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Introduction  

 
Bibliographie et recherches sont les premiers mots qui me résonnaient lorsque l9on fait 

référence à une thèse. Cependant je souhaitais effectuer un travail pratique, ce qui me 

correspond davantage. Plusieurs sujets de travail me sont venus à l9esprit lors de mes différents 

stages en officine. Les discussions interprofessionnelles, interpersonnelles ainsi que les 

échanges avec les patients m9ont ouvert les yeux sur la méconnaissance quasi-complète de la 

contraception de la génération actuelle et sur l9importance de l9éducation et de la prévention 

pour y remédier.  

La première raison pour laquelle mon travail de fin d9étude s9est orienté vers la contraception 

a été lors de ma journée concernant le service sanitaire. Mon intervention dans une maison 

familiale rurale (MFR) sur le sujet de la vie affective et sexuelle a captivé l9attention du jeune 

public, soucieux et intéressé par le thème de notre intervention. Par ailleurs, me positionner en 

tant qu9intervenante externe et non en tant qu9enseignant m9a permis d9avoir une proximité et 

un rapport différents avec les élèves, favorisant ainsi la transmission de l9information. La 

deuxième raison qui m9a poussé à travailler sur ce sujet est plus personnelle. Étudiante en 

pharmacie spécialisée en officine, mon cercle amical et familial n9a de cesse de me poser des 

questions lorsqu9ils ont des interrogations par rapport à leur moyen de contraception et/ou lors 

de leurs oublis de pilule contraceptive par exemple. Parfois paniqué, la situation est stressante 

et souvent mal vécu par ces personnes qui manque de connaissances. C9est donc notre 

responsabilité, en tant que future professionnelle de santé, de rassurer et d9apporter les 

connaissances au jeune public concernant la contraception. 

De par ce constat, la connaissance des femmes et des hommes sur la contraception est limitée 

voire dans certains cas, erronée. L9action menée dans le service sanitaire a révélé un besoin 

accru des adolescents de connaître, d9affirmer ou de modifier leurs idées reçues sur le sujet. 

C9est par ces échanges et ces actions que mon idée de thèse est née. 

En tant que future professionnelle de santé, je me suis posée la question suivante : « Quel 

pourrait-être notre rôle pour que la transmission de l9information sur le sujet de la contraception 

soit utilisée et connue dans les meilleures conditions possibles ? » 

Parmi les nombreuses missions que le pharmacien d9officine peut réaliser, il existe la mise en 

place d9actions de suivi et d'accompagnement pharmaceutique. Ce sont des entretiens d9une 

durée moyenne de 30 à 60 min ayant pour objectif d9évaluer l9observance, la tolérance ainsi 

que les problèmes rencontrés par le patient, vérifier le bon usage et les modalités de prises des 
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traitements, mais aussi de détecter les effets indésirables et si besoin orienter le patient vers son 

médecin. 

Ayant donc cette possibilité, la création de séances d9entretiens pharmaceutiques afin de 

sensibiliser les jeunes âgés de 15 à 17 ans m9a paru être la solution la plus pertinente. Une 

séance abordant les différents moyens de contraception existants me semblait indispensable. 

De plus le pharmacien est perçu comme un ingénieur du médicament, il me semblait donc 

légitime d9aborder en séance, la gestion de la pilule contraceptive ainsi que les modalités de 

prises de la contraception d9urgence.  

Après une brève revue des différents moyens de contraception ainsi que de leur histoire et leur 

évolution, nous verrons quels sont les besoins d'information des jeunes à ce sujet grâce à une 

enquête réalisée auprès des lycéens de Nantes puis nous aborderons la conception des séances 

d'entretiens à réaliser dans l9officine.  

 

I. L9accès à la contraception  

 

A. Origine de la contraception  

« Vous avez raison, transmettre la vie est important. Il faut que ce soit un acte lucide. 

Continuez ! »  

Voici les propos de Charles de Gaulle à Lucien Neuwirth lors de son entrevue avec le président 

afin de le convaincre d9autoriser la pilule sur prescription médicale à des fins contraceptives en 

1967. En effet, la contraception est définie comme une « méthode visant à éviter, de façon 

réversible et temporaire, la fécondation d9un ovule par un spermatozoïde ou, s9il y a 

fécondation, la nidation de l9Suf fécondé ». [1] 
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De ce fait, la société est marquée par sept dates clés de la contraception en France :  

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Chronologies des 7 dates clés de la contraception [1, p. 7] 

 

Dans le domaine de la contraception, la part de l9homme est égale à celle de la femme. Pourtant, 

lorsque l9on interroge la population générale sur le thème de la contraception, seuls les mots 

« préservatif », « pilule », « implant » et « stérilet » seront évoqués. A l9exception du 

préservatif qui reste un gold-standard, les moyens de contraception masculins sont méconnus, 

sous-développés et encore moins utilisés. On ne dénombre pas moins de quatorze dispositifs de 

contraception féminine contre cinq pour les hommes.  

De nos jours, la contraception et la prévention des maladies sexuellement transmissibles 

(M.S.T.) font partie des enjeux sanitaires et économiques majeurs de notre société. Malgré 

certaines campagnes de sensibilisation, les adolescents et jeunes adultes restent ignorants à ce 

sujet. Le travail de cette thèse consiste à apporter un lieu d9éducation et donc de prévention 

primaire sur la contraception pour les jeunes, supervisés par des professionnels de santé.  

La pharmacie est un lieu accessible à tous, de passage ou de façon régulière, comme certains 

peuvent le dire au comptoir à leur patient « la porte reste ouverte ». De par cet accès 

Juillet 1920 : répression de la contraception et de l9avortement  

1956 : invention de la pilule contraceptive  

1960 : création du planning familial 

1967 : légalisation de la contraception    

1974 : remboursement de la pilule contraceptive par la sécurité sociale     

1999 : autorisation de la mise à disposition de la pilule du lendemain 
dans les pharmacies sans prescription médicale 

2012 : Marion Larat, victime d9un AVC obtient la reconnaissance 
officielle de la responsabilité de sa pilule  
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relativement facile pour la jeune population, nous mettons à leur disposition un lieu confidentiel 

dans lequel ils pourront venir se renseigner et être écouté au sujet de la contraception. 

1. Son histoire  
 

L9histoire de la contraception remonte bien avant Jésus Christ (J.C). Le premier préservatif date 

du XIIe siècle av. J.C. C9est le roi Minos de Knossos qui utilisait des préservatifs en vessie de 

chèvre pour se prémunir de maladies.  

 

Les japonais, quant à eux, se servaient au Xe siècle av. J.C., d'un fourreau appelé "Kabutogate" 

fabriqué en cuir ou en écailles de tortue.  

Les chinois, il y a 4000 ans, se protégeaient avec des corsets de papier ou des bandelettes en 

soie, huilés. Certains écrits laissent penser que les Romains et les Grecs possédaient des 

préservatifs en membranes animales. 

 

C'est au 15e siècle que Gabriele Falloppia, médecin italien, préconise une protection en étoffe 

de lin enduite de pommades, en raison de l'épidémie de syphilis qui frappait les populations 

d'Europe et en particulier les militaires. Louis XIV fera d'ailleurs évoluer ce modèle de 

préservatif en ajoutant le luxe d'une garniture de soie ou de velours. 

En 1735, apparaît le premier préservatif fabriqué en appendices d'animaux. C'est à partir de ce 

moment que cette protection ne cessera d'évoluer et de se propager à travers les peuples. En 

1744, s'ouvre à Londres, le premier magasin de « condom ». 

En 1870, Charles Goodyear, chimiste écossais, invente le caoutchouc. Les préservatifs seront 

par la suite taillés dans cette nouvelle matière beaucoup plus fine, dont l'épaisseur est de 1mm. 

En 1880, c9est la première apparition du préservatif en latex. Quelques années plus tard, 

apparaît également le réservoir. Enfin, des couleurs différentes, ainsi que des arômes viennent 

compléter la gamme. 

Au XXe siècle, de par l'avancée médicale dans la lutte contre les infections sexuellement 

transmissibles (I.S.T.) et suite à l'invention de la pilule contraceptive, le préservatif se fait 

doucement oublier. C'est l'apparition du virus du SIDA qui remet le préservatif à l'ordre du jour.  

Dans les années 1990, le préservatif se voit nettement amélioré par les nouvelles technologies 

mises à disposition. La marque « Durex » met au point un nouveau préservatif, fabriqué en 
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duron, un type de polyuréthane deux fois plus résistant que le latex et surtout, plus fin pour plus 

de sensation. Les arômes et les couleurs, les formes et les textures sont autant de recherches 

pratiquées par les fabricants qui ont amené le préservatif que l'on connait actuellement. 

Aujourd'hui, le préservatif est le seul moyen de se protéger contre les I.S.T. dont le virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH). [2]  

Pour ce qui est de la contraception hormonale, depuis des milliers d9années, les femmes et les 

hommes ont tenté de maitriser leur fertilité et le nombre d9enfants conçus. On a pu retrouver 

dans les manuscrits romains ou égyptiens des descriptions de mélange à base d9épines d9acacia, 

de dattes et de miel utilisés sur des « tampons de fibres » placés dans le vagin constituant une 

des méthodes de contraception bien décrites. 

En 1921, Margaret Sanger créa l9American Birth Control League, précurseur du planning 

familial américain de 1942. Peu de temps après c9est Gregory Pincus, qui par des expériences 

d9administration de doses importantes de progestatif montra le blocage de l9ovulation au milieu 

des années 1950. En découle alors en 1956, la première pilule contraceptive uniquement 

progestative, suivie en 1960 de la commercialisation aux États-Unis de la première pilule 

oestroprogestative. 

En France, c9est Lucien Neuwirth qui réussit, après onze propositions de loi repoussées en dix 

ans, à faire adopter, non sans des débats parlementaires extrêmement violents, le 28 décembre 

1967, un texte de loi autorisant la contraception et abrogeant la loi du 31 juillet 1920.  

 

En effet, en 1920, l9Assemblée Nationale avait voté une loi « réprimant la provocation à 

l9avortement et à la propagande anticonceptionnelle ». Cette dernière avait, par la suite, été 

renforcée en 1939 avec la création de sections spéciales de policiers chargées de traquer les « 

faiseuses d9anges ». Cette politique très répressive aboutira à l9exécution capitale par la 

guillotine de Marie-Louise Giraud et de Désiré Piogé en 1943, tous deux pratiquant des 

avortements clandestins. 

 

Enfin, en mars 1972, l9utilisation des contraceptifs intra-utérins fut autorisée et pouvait, dès 

lors, être mis à disposition dans les services de gynécologie. Ainsi, la Ve République, fut 

marquée par un grand moment concernant la législation concernant de la contraception. Sans 

oublier, le rôle fondamental de Simone Veil avec la loi du 17 janvier 1975 autorisant 

l9interruption volontaire de grossesse (IVG).  
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Plus tard en 1988 en France, les travaux scientifiques d9Étienne-Émile Baulieu aboutiront à la 

mise sur le marché d9une molécule (le RU 486) permettant l9interruption médicamenteuse de 

grossesse. [3] 

 

2. La gestion de la fertilité par la contraception  

L9homme et la femme sont deux acteurs à part égale dans la reproduction de l9espèce humaine 

sur le point de vue biologique et physiologique. En effet, la contraception, permet la gestion de 

la fertilité, et à ce niveau l9homme et la femme doivent se sentir tous les deux concernés.  

Ci-dessous est répertorié l9ensemble des moyens de contraception existants. [4]  

a) Les dispositifs dits féminins [5] 

 

Les méthodes de longue durée d9action :   

 

La pose de ces dispositifs s9effectue chez un professionnel de santé formé, elle peut provoquer 

une douleur modérée comme une petite contraction ou une douleur menstruelle qui disparaît 

très rapidement.  

• Le stérilet ou dispositif intra-utérins (DIU) hormonal  

Le DIU hormonal est constitué d'un petit réservoir contenant un progestatif, porté par une 

structure plastique en forme de T inséré dans l'utérus et confère jusqu'à 10 ans d9action 

contraceptive selon le modèle. L9hormone progestative a une double action, elle épaissit les 

sécrétions (appelées glaire cervicale) et bloque ainsi les spermatozoïdes avant leur ascension 

dans le col de l9utérus. Elle diminue également l9épaisseur de la muqueuse utérine. Elle agit 

localement dans l9utérus, et ne bloque pas l9ovulation. Ce dispositif est efficace à 99%. 

• Le stérilet ou dispositif intra-utérins (DIU) au cuivre  

Le DIU est un dispositif en T autour duquel est enroulé un fil de cuivre. Il est placé dans l'utérus. 

Le cuivre rend les spermatozoïdes moins mobiles et moins viables dans l9utérus. Il crée une 

inflammation de la muqueuse utérine et agit localement dans l9utérus. Il ne bloque pas 

l'ovulation.  
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Le DIU au cuivre convient à la contraception longue durée (jusqu'à 10 ans) mais peut également 

être proposé comme moyen de contraception d9urgence. Il est le seul moyen contraceptif qui 

s9adresse aux femmes souhaitant une contraception permanente et réversible sans hormones. 

Ce dispositif est efficace à 99%. 

• L9implant  

L9implant est un bâtonnet cylindrique flexible contenant un progestatif. Il est inséré par un 

professionnel de santé dans la face interne du bras, sous anesthésie locale. Le progestatif se 

diffuse dans le sang. Il bloque l9ovulation, il épaissit la glaire cervicale et diminue l9épaisseur 

de la muqueuse utérine. L9implant se garde jusqu'à trois ans et on le considère actif dès 24h 

après sa pose. L9efficacité théorique et réel de ce dispositif aborde les 99,9%.  

Les méthodes de courte durée d9action :  

• La pilule [6] 

La pilule est l9un des moyens contraceptifs les plus utilisés en France par les femmes. Les 

nombreuses pilules existantes présentes sur le marché sont réparties en deux catégories 

différentes, les pilules combinées qui contiennent un Sstrogène et un progestatif et les pilules 

uniquement progestatives.  

L9Sstrogène est une hormone secrétée par les follicules ovariens dans les ovaires. Les 

Sstrogènes ont un rôle primordial dans la régulation des règles. L9hormone est secrétée du 

premier jour du cycle des règles jusqu9à l9ovulation. Dans les pilules, cette hormone joue un 

rôle de régulateur dans le cycle menstruel.  

Un progestatif est une hormone similaire à la progestérone, qui est une hormone produite par 

les ovaires. Sa concentration dans le sang augmente dans la seconde moitié du cycle menstruel. 

Le rôle de cette hormone est de préparer l9utérus à la nidation. La progestérone est utilisée dans 

les pilules pour permettre le blocage de l9ovulation et l9épaississement de la glaire cervicale 

empêchant le passage des spermatozoïdes.  

Quelle que soit la pilule, il est très important de respecter l'ordre de prise des comprimés de la 

plaquette. La toute première fois, la prise de pilule débute le 1er jour des règles. Selon la pilule, 

la prise se fait quotidiennement pendant 21 ou 28 jours consécutifs, à heure régulière.  
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La pilule est délivrée sur ordonnance en pharmacie, au planning familial, ou encore par 

l9infirmière scolaire ainsi qu9au planning familial. On estime que la pilule est fiable à 99,7% en 

théorie, mais dans la pratique avec les oublis de la prise éventuelle, les retards de prises, ou 

encore les vomissements, les diarrhées et les interactions potentielles avec d9autres 

médicaments, la pilule est considérée fiable à 91% en pratique. 

• Le patch  

Le patch contraceptif délivre en continu deux hormones Sstrogène et progestérone. Ces 

hormones passent dans la circulation sanguine en traversant la peau. 

Le patch est adhésif et possède plusieurs sites d'applications possibles : le ventre, le bras (face 

antérieure), les fesses et le torse (partie supérieure). L9application de ce dernier ne doit pas être 

fait sur les seins ou sur une peau rouge, irritée ou entaillée. Pour une bonne efficacité, le 

renouvellement du patch s9effectue de manière hebdomadaire et ce, pendant une durée de trois 

semaines. On dénombre donc trois semaines avec utilisation du patch et une semaine sans 

application. Les menstruations surviennent pendant la semaine sans patch. Si le patch se 

décolle, il faut en remettre un nouveau dans les 24 heures. Le patch est considéré efficace à 

99,7 % en théorie. En revanche, en pratique il n9est efficace qu9à 91 % du fait du risque d9une 

mauvaise mise en place sur le corps et d9un décollement. 

 

• L9anneau vaginal  

 

L'anneau vaginal est souple en matière synthétique. Il délivre en continu des hormones Sstro-

progestatives. Ces hormones passent dans la circulation sanguine en traversant la paroi 

vaginale. 

Pour être efficace, l'anneau vaginal doit rester en place pour une durée de trois semaines 

consécutives et une semaine sans anneau. Les menstruations surviennent pendant la semaine 

sans l9anneau. L'anneau vaginal est inséré par la personne elle-même au fond du vagin. En 

théorie, l9anneau vaginal est efficace à 99% mais dans la réalité, il est efficace à 92%. 

• L9injection hormonale  

Il s9agit d9une injection de dose d9hormone progestative, tous les trois mois. Cette injection est 

réalisée par un professionnel de santé en intramusculaire. Cette méthode est considérée efficace 

à plus de 99 % en théorie et à 94 % en pratique.  
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• Les spermicides  

Les spermicides, agissent pour détruire ou rendre inactifs les spermatozoïdes lors du rapport 

sexuel. Ils existent sous forme de gel ou d9ovule. On conseille de multiplier les méthodes 

contraceptives avec les spermicides, avec par exemple le diaphragme ou la cape cervicale afin 

d9obtenir une meilleure protection.  

• La contraception d9urgence (CU)  

Cette contraception ne s9utilise qu9en cas d9urgence, par exemple après un rapport non protégé, 

un oubli ou un accident de contraception. Cette pilule est disponible en pharmacie et dans les 

centres de planning familial sans prescription. Elle permet de bloquer l9ovulation et de rendre 

la paroi utérine moins accueillante pour la nidation. Elle peut être prise dans un maximum de 

temps de 5 jours après le rapport sexuel en question. Cependant, son efficacité reste meilleure 

lorsque le délai de prise est le plus court possible. 

Il existe 2 types de CU :  

o Levonorgestrel qui inhibe, retarde l9ovulation et modifie la muqueuse utérine qui 

devient impropre à la nidation, l9Suf ne peut pas se fixer sur l9endomètre.   

o Acétate d9ulipristal (ELLAONE) qui agit par modulation sélective des récepteurs à la 

progestérone : c9est un antagoniste de la progestérone qui a un effet inhibiteur des 

récepteurs aux glucocorticoïdes  

à Ces méthodes n9ont aucune action sur les IST  

 

Les méthodes dites mécaniques :  

• Le préservatif féminin  

Le préservatif féminin est un moyen contraceptif se présentant sous la forme d9un tube en latex 

ou en polyuréthane, fermé à une extrémité. Un anneau interne et un anneau externe permettent 

de le maintenir en place, dans le vagin et sur les organes génitaux externes. Le préservatif 

féminin, est à usage unique, il peut être placé plusieurs heures avant le rapport sexuel. Il permet 

de bloquer le passage des spermatozoïdes vers les trompes et également de se protéger contre 

les IST. C9est une protection considérée efficace à 95 % en théorie et 79 % en pratique.   
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Attention : Un préservatif interne ne doit jamais être utilisé en même temps qu'un préservatif 

externe à afin d9éviter tout risque de rupture ! 

• Le diaphragme et la cape cervicale  

La cape cervicale peut être posée au moment du rapport sexuel, mais aussi jusqu'à 2 heures 

avant le rapport sexuel. Elle doit être utilisée en association avec les spermicides pour une 

meilleure efficacité. Elle doit être laissée en place pendant 8 heures après le rapport sexuel (et 

être retirée au plus tard dans les 24 heures qui suivent le rapport). La cape peut être réutilisée 

plusieurs fois, à condition d9être lavée après chaque utilisation. 

Si elle est utilisée parfaitement, la cape cervicale est efficace à 91% chez les femmes n9ayant 

pas eu d9enfant et à 74% chez les femmes ayant eu un enfant. En effet, dans ce cas, la cape 

"couvre" moins bien le col de l9utérus. 

 

b) Les dispositifs dits masculins [5]  

• Le préservatif masculin  

Le préservatif masculin est un tube en latex ou en polyuréthane, fermé d9un côté� qui va retenir 

le sperme et empêcher le contact entre les muqueuses. Il s9enfile sur le pénis en érection, avant 

la pénétration, et se retire juste après l9éjaculation. Le préservatif, s9il est utilisé correctement, 

permet de se protéger à la fois des grossesses non désirées et des IST. En théorie, son efficacité 

est proche des 98%, mais en pratique, il est efficace à 85%. Le préservatif masculin est un 

dispositif à usage unique. 

 

• L9injection hormonale  

Ces injections de testostérone sont hebdomadaires. Leur mécanisme d9action consiste à bloquer 

la production de spermatozoïdes. Il faut attendre trois mois, après vérification à 

l9aide d9un spermogramme pour être considéré comme « contracepté ». En effet, la 

spermatogenèse, qui est le processus de fabrication, de maturation et de transport des 

spermatozoïdes dans les organes sexuels mâles dure environ 3 mois. 
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• La méthode thermique  

Le slip chauffant  

La méthode consiste à enfiler le caleçon en passant la verge et le scrotum par un anneau. Ainsi, 

les testicules sont remontés dans le pubis et sont maintenus à une température de 37 degrés. A 

cette dernière, la quantité de spermatozoïdes mobile dans le sperme est diminuée. Pour cela, il 

faut le porter 15 heures par jour et pendant trois mois consécutifs pour être considéré comme 

stérile, du fait que le nombre de spermatozoïdes fertiles soient insuffisants. Pour le savoir un 

spermogramme est réalisé à l9issue de ces 3 mois en laboratoire. Cette méthode non-

médicamenteuse est réversible.  

Le slip chauffant n9est pas encore commercialisé. Certains usagers se fabriquent eux-mêmes 

leur slip chauffant grâce à des tutoriels.  

Annexe 1 : Brochures "contraception masculine »  

 

L9andro-switch  

Cette méthode est une déclinaison du slip chauffant. C9est en réalité un anneau en silicone qui 

doit permettre de maintenir les testicules à l9entrée du canal inguinal et donc de diminuer la 

production de spermatozoïdes mobile grâce au maintien de la température à 37°. L9andro-

switch a été développée par Maxime Labrit, infirmier, en s9inspirant de la méthode thermique 

développée par le docteur Mieusset.  

Ce dispositif ne possède pas encore de marquage CE, qui est le seul élément permettant d9en 

garantir l9efficacité ainsi que la sécurité d9utilisation. C9est la société Théorème qui en est le 

fabricant et qui l9a mis sur le marché. 

 

c) Les méthodes naturelles [7]  

 

Certaines personnes souhaitent ne pas avoir de contraception dites mécanique ou hormonal, ni 

de spermicide ou de tout autre adjuvant chimique synthétique. Pour cela, il existe différentes 

méthodes naturelles.  Leur objectif est d9identifier la période d9ovulation afin d9éviter les 

rapports durant cette période. [8]  
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• Le retrait  

Lors du rapport sexuel, cette méthode consiste à ce que l9homme se retire du vagin de sa 

partenaire avant d9avoir éjaculé. Avec cette technique, l9objectif est d9éviter une grossesse non 

désirée. Pour cela, l9éjaculation ne doit pas avoir lieu à l9intérieur du vagin, ni même juste à 

l9entrée. En théorie, cette méthode est considérée fiable à 96%, mais en pratique, elle ne l9est 

qu9à 78% du fait du risque d9une éjaculation non maîtrisée durant le rapport sexuel. Il faut 

absolument noter qu9il y a un risque de reste de spermatozoïdes dans le liquide pré-éjaculatoire 

et donc de grossesse s9il y a eu une masturbation ou un rapport datant de moins de cinq jours 

auparavant.  

 

• La méthode des températures   

 

Elle permet de repérer l9ovulation et d9observer les cycles. On prend sa température tous les 

matins avant de se lever. Lorsqu9il y a eu ovulation, la température augmente de 0,2 à 0,4 C° et 

reste avec cette élévation jusqu9à l9apparition des règles. On peut alors faire un graphique afin 

de représenter un tableau. Lors de cette élévation de température, on peut arrêter de se protéger, 

mais il ne faut pas oublier la règle des cinq jours avant et un jour après (cinq jours avant et 

un jour après le quatorzième jour du cycle d'ovulation, sont des jours propices à la fécondation 

pour un cycle durant 28 jours).  

Il faudra noter que d9autres facteurs peuvent influer sur une potentielle augmentation de 

température : une infection, une levée nocturne, le travail de nuit, le stress&  

 

• La méthode Billings  

  

Elle consiste en l9observation de la glaire cervicale. Ainsi, on peut déterminer la période 

d9ovulation en examinant avec ses doigts l9aspect de cette glaire.  

A l9approche de l9ovulation, les sécrétions du col de l9utérus deviennent plus abondantes et plus 

fluides. On appelle ceci les pertes blanches ou un écoulement vaginal.  

Il faudra noter que d9autres facteurs peuvent influer sur l9épaisseur de cette glaire, comme une 

infection ou le sperme. 
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• Le dosage urinaire  

 

Grâce à un appareil vendu en pharmacie ou sur Internet, on dose les variations hormonales dans 

les urines. Ainsi, on repère la période d9ovulation au cours de laquelle on arrête les rapports ou 

lorsqu9ils doivent être protégés.  

 

• La méthode Ogino  

 

Elle se base sur le fait que la deuxième période du cycle est toujours de quatorze jours, tandis 

que la première période est variable. La femme observe alors son cycle durant plusieurs mois 

et définit une période de cinq jours avant l9ovulation la plus précoce et à un jour après la plus 

tardive pendant laquelle les rapports seront protégés ou absents. Cette méthode peut être utilisée 

pour permettre d9optimiser la fécondité.  

 

• La méthode MAMA  

  

C9est une méthode de contraception naturelle durant l9allaitement. Il faut allaiter jour et nuit au 

moins cinq à six fois de manière journalière, et au moins toutes les quatre heures durant la 

journée et toutes les six heures durant la nuit. Grâce à cette méthode, le cycle naturel est le plus 

souvent bloqué. Ainsi il n9y a pas de retour de couche. Il est important de noter que cette 

méthode est très chronophage et doit être respectée totalement pour une efficacité complète.  

 

• Les rapports sexuels sans pénétration vaginale  

 

Dans la sexualité, la pénétration n9est pas exclusive et des rapports sans éjaculation proche ou 

dans le vagin peuvent être une alternative.  

 

d) La contraception définitive   

" La ligature des trompes [9]  

Pour cette méthode définitive, il existe deux techniques :  

La première consiste à empêcher le passage de l9ovule dans la trompe de manière immédiate. 

Ceci peut être réalisé : 
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- Soit en sectionnant la trompe puis en la ligaturant, 

- Soit par électrocoagulation, 

- Soit en appliquant un clip 

 

La seconde technique consiste à obstruer progressivement les trompes. C9est la méthode 

« Essure » : on insère un petit implant dans chaque trompe par les voies naturelles, au moyen 

d9un appareil appelé hystéroscope. Ceci va provoquer une fibrose de la zone et la boucher 

complètement après trois mois. Le procédé ne nécessite pas d9incision chirurgicale ni 

d9anesthésie générale. 

" La vasectomie  

C9est une opération définitive qui consiste à obturer ou à sectionner les canaux déférents qui 

permettent le passage des spermatozoïdes des testicules à la verge. À la suite d9une vasectomie, 

l9individu de sexe masculin est considéré comme stérile. Néanmoins, il peut toujours avoir des 

érections et éjaculer lors des rapports sexuels. Son sperme est dépourvu de spermatozoïdes. La 

stérilisation masculine est efficace à 99,9 %.  
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Figure 2 : brochure contraception (planning familial 44) 

 

 Figure 3 : récapitulatif des différents moyens de contraception, issu mémoire de S.Cario [10]  

 

B. Évolution des usages  
 

La contraception est utilisée par la plupart des femmes en âge de procréer. Au cours des années, 

on observe une évolution de la prise de certains contraceptifs. [11] 

Depuis 2013, on constate que la population s9oriente désormais vers des contraceptifs oraux 

uniquement progestatif avec une augmentation des ventes entre 2013 et 2020 de l9ordre de 77% 

plutôt que des contraceptifs combinés. En effet, on constate une baisse de 33 % sur les 10 

dernières années (soit un quasi-doublement des ventes). Cependant, on relève une diminution 

globale de l9utilisation de la contraception orale. [12]  
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Figure 4 : Parts de marché des contraceptifs en 2020, 2015 et 2013 [11]  

 
Figure 5 : Ventes annuelles de COCs de 1/2G et 3/4G entre 2011 et 2020 en VILLE [11] 

On constate une diminution des ventes de contraceptifs oraux combinés (COC) de 3ème et 4ème 

entre 2011 et 2020. Ceci peut s9expliquer par le scandale sanitaire de ces générations 

provoquant un accident vasculaire cérébrale (AVC) et embolie pulmonaire chez certaines 

jeunes femmes dont Marion Larat qui en fut victime. [13]  
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Concernant les autres moyens de contraceptions, voici quelques exemples :  

 

• Pour l9implant, on note une évolution stable depuis 2010.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Nb implants nexplanon vendus en France entre Janvier 2010 et juillet 2021 [11] 

 
 

• Dispositif intra utérin (DIU ou stérilet) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Évolution du nombre de DIU au cuivre ou imprégnés vendus par an en France  [11]  

Depuis 2010, le nombre de DIU imprégnés au levonorgestrel est stable. En revanche, les ventes 

de DIU au cuivre ont doublé entre 2010 et 2019. Cela s9explique par une évolution de la société 

sur l9envie de posséder une contraception fixe mais sans hormone.   
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• Anneaux vaginaux :  

 
Figure 8 : Nombre d'anneaux contraceptifs imprégnés à l'etonogestrel/ethinylestradiol vendus par an [11]  

Les ventes de ces anneaux ont diminué depuis dix ans, avec une baisse d9environ 50%. 

 

• Patch contraceptif :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 :  Nombre de patchs vendus par an [11]  

Depuis dix ans, le recours au patch contraceptif est en baisse, avec une régression des ventes 

d9environ 50%. 
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• Taux IVG  

En 2021, 223 300 IVG ont été enregistrées en France. Le nombre et le taux de recours annuels 

sont globalement stables par rapport à 2020. Les recours continuent de décroitre parmi les 

femmes les plus jeunes de France métropolitaine, tandis qu9ils augmentent légèrement pour 

celles de 30 ans ou plus. Le taux de recours se maintient à 14,9 pour 1 000 femmes âgées de 15 

à 49 ans en France métropolitaine, alors qu9il augmente d9un point dans les départements et 

régions d9outre-mer (DROM) pour atteindre 29,5 pour 1 000 femmes.  

De plus, les écarts perdurent et s9accentuent entre les régions de France métropolitaine et les 

DROM, les taux de recours allant du simple au triple selon les régions. En France 

métropolitaine, ils varient de 11,3 IVG pour 1 000 femmes en Pays de la Loire à 21,8 IVG pour 

1 000 en Provence-Alpes-Côte d9Azur. Les taux continuent de croître dans les DROM, à 

l9exception de Mayotte. 

Ces chiffres sont stables et certains même, s9optimisent et tendent vers une prise de conscience, 

mais ils restent encore très élevés.  

Figure 10 : Évolution du nombre des IVG et du ration d'avortement de 1990 à 2021 en France [14]  

Sur ce graphique, on remarque que le ratio d9avortement (rapport entre le nombre d9IVG et le 

nombre de naissances) à tendance à accroître entre 1990 et 2021. Ce dernier a augmenté au 

cours des années 2010, principalement du fait de la réduction du nombre des naissances. Il se 

stabilise à 0,30 en 2021 comme en 2020 (contre 0,27 dix ans auparavant) : en 2020, le nombre 

d9IVG et le nombre des naissances ont diminué dans les mêmes proportions. Ils ont tous deux 

peu évolué en 2021.  
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Figure 11 : Évolution des taux de recours à l'IVG selon l'âge entre 2014 et 2021 en France [14] 

Les IVG restent les plus fréquentes pour les femmes de 20 à 29 ans. En effet, on dénombre 

24,80 pour la tranche d9âge 20-24 ans et 27,2 0 parmi les 25-29 ans. A contrario, on recense 

12,2 0 pour les femmes âgées de 30 à 49 ans et 8,6 0 pour celles de 15 à 19 ans.  

Toutefois, on remarque une nette évolution de ces chiffres, avec une diminution des taux avant 

25 ans, une stabilisation pour la population âgée de 25 à 29 ans, et une légère tendance à la 

hausse au-delà de 30 ans. Cependant, la stabilisation actuelle du recours à l9IVG ne doit pas 

être pour autant un gage de satisfaction. Des actions de prévention primaires peuvent être 

menées en amont afin d9éviter aux femmes d9avoir recours à l9avortement. En effet cet acte 

peut être traumatique aussi bien d9un point de vue physique que pour l9état psychique de la 

femme. L9objectif serait donc de diminuer drastiquement ce taux. L9éducation sexuelle des 

jeunes et un meilleur accompagnement dans le choix et l9observance de la contraception 

permettrait de réduire radicalement ce pourcentage [14]. 

 
1. Le culte de la pilule contraceptive  

 
Le modèle contraceptif en France se définit par une utilisation de la pilule parmi les plus élevés 

d9Europe. On peut se demander d9où vient ce culte de la pilule contraceptive, malgré 

l9apparition progressive de méthodes d9efficacité comparable ou supérieure. [15]  

 

La France est caractérisée par une maquette type : premièrement, le recours au préservatif en 

début de vie sexuelle, ou lors d9une nouvelle relation. Secondairement, le recours à la pilule 

contraceptive lorsque la relation est dite « stabilisée », puis dernièrement l9utilisation du DIU 
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durant la fin de vie reproductive. N. Bajos et M. Ferrant ont notamment mis en évidence, en 

2004, l9existence d9une « norme contraceptive ».  

 

De plus, le droit de prescription est réservé au corps médical. Par conséquent, le panel 

contraceptif proposé aux femmes en âge de procréer se retrouve limité. En effet, à l9échelle 

nationale, la pilule contraceptive fait l9objet d9un moyen de contraception recommandée par les 

prescripteurs plutôt que demandée par les femmes elle-même. Différents facteurs sont 

susceptibles de structurer les recommandations des docteurs.  

 

Les médecins, de par leur formation universitaire puis par leur formation continue, sont amenés 

à être éduqués sur les différents domaines de contraception. Néanmoins, un médecin enclin à 

la formation continue dans ce domaine bien spécifique ouvrira davantage son panel 

contraceptif. A contrario, un docteur ne sachant pas poser de DIU peut avoir des réticences à le 

recommander.  

 

Les recommandations sont également façonnées par les représentations qu9on les médecins de 

la sexualité de leurs patientes. L.Ruault, en 2015, a montré que les gynécologues présentent et 

recommandent les méthodes différemment à leur patiente en fonction de leur âge. En effet, une 

jeune femme est souvent dissuadée de recourir à un DIU lorsqu9elle est nullipare, et les plus 

âgées à la pilule ou au préservatif. Ces recommandations sont fondées davantage sur de fausses 

croyances plutôt que sur une expérience clinique ou une demande de la patiente lors d9une 

consultation. Cependant, l9Organisation mondiale de la santé (OMS) et la Haute autorité de 

santé (HAS) énoncent l9absence de contre-indication liée au nombre de grossesse. Dans 

différentes enquêtes sur l9implant et les contraceptifs injectables, il est montré que les médecins 

perçoivent ces contraceptifs comme « marginaux » et les associent à certaines catégories de 

femmes, étiquetées comme déviantes dans leur recours contraceptif.  

 
De plus, la pilule contraceptive est la méthode la plus facile à prescrire pour les médecins 

puisqu9elle ne demande pas d9intervention particulière. D9autres méthodes comme l9anneau 

contraceptif ou le préservatif peuvent nécessiter des explications quant à la mise en place, et 

donc une éventuelle discussion sur la sexualité. Cependant, certains praticiens sont gênés par 

ces discussions. Le recours à la pilule contraceptive permet de palier à ces dimensions intimes.  
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En outre, pour les praticiens proposant différentes méthodes, il demeure une hiérarchie entre 

les méthodes contraceptives. En effet, la vasectomie, qui est pourtant la méthode la plus efficace 

après l9implant et le DIU hormonal n9est que rarement voire jamais préconisée alors qu9elle 

représente une intervention moins lourde et moins coûteuse que la stérilisation tubaire qui elle 

est davantage recommandée.  

 

Il en résulte que la pilule est prescrite par une grande majorité des médecins, généralistes ou 

gynécologues : les autres méthodes étant faiblement conseillées. Pour exemple, moins de 60% 

des praticiens déclarent recommander l9implant, le patch ou l9anneau vaginal. Cela traduit alors 

un accès inégal des utilisatrices aux différentes méthodes, et ce, en fonction du médecin 

prescripteur auquel elles s9adressent. Cependant, ce n9est pas moins de 81% de femmes qui sont 

suivies par un médecin pour leur contraception : 77% par un gynécologue, 21% par un 

généraliste et 2% par un autre professionnel de santé. Les femmes issues des milieux les plus 

favorisées sont davantage accompagnées par un gynécologue que les autres.  

 

 

Figure 12 :  Recommandations contraceptives [15] 

Sur le graphique ci-dessus, on remarque que la pilule contraceptive est majoritairement 

recommandée à plus de 90% comparé aux autres moyens contraceptifs.  
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Figure 13 : Fréquences des recommandations contraceptives en fonction de la spécialité du prescripteur [15]   

La Figure 13, nous montre que les DIU sont majoritairement prescrits par les gynécologues, 

contrairement aux généralistes qui eux prescrivent davantage la pilule contraceptive. Le 

préservatif masculin est fortement conseillé pour les deux spécialités.   

 

D9autre part, la prescription de la pilule s9accompagne d9un suivi régulier du fait d9un 

renouvellement au minimum annuel, ce qui implique des enjeux financiers différents des 

méthodes de contraception au long cours comme le DIU. En effet, le système français est fondé 

sur la fidélisation de la patientèle dans un système où le praticien est rémunéré à l9acte et où 

chaque consultation est source de revenu [16]. 

 

En 2018, le journal « le Figaro » publie un article avec pour titre « Le rôle méconnu des sages-

femmes dans le suivi gynécologique ». Dans ce dernier on peut lire Sophie Guillaume, 

présidente du Collège national des sages-femmes, expliquant avec regret qu9« On observe en 

effet une méconnaissance autour du rôle de la sage-femme dans le suivi gynécologique de 

prévention même s9il y a un mieux». En effet, les sages-femmes savent gérer la santé sexuelle 

et reproductive des femmes et, en premier lieu, leur contraception lorsqu9elles sont en bonne 

santé. Elles adaptent la contraception de chacune de leur patiente en fonction de leur mode de 

vie et de ses choix. Les sages-femmes ont le droit de prescription en matière de contraception 
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et sous toutes ses formes. Depuis 2016, elles ont l9autorisation de réaliser des IVG 

médicamenteuses. La sage-femme est un spécialiste à ne pas sous-estimer. Son rôle dans la 

contraception et le suivi gynécologique est important et peut permettre de désengorger les 

cabinets gynécologiques. [17]  

 
Figure 14 :  Méthodes de contraception utilisées en France en 2016 par les femmes concernées par la contraception selon 

leur âge [16]    

Sur cette figure, on relève que la pilule est fortement utilisée chez les femmes âgées de 15 à 34 

ans. Passé cet âge, on constate que davantage les DIU sont utilisés par la femme.  

On notera tout de même un fort pourcentage (29,6%) des femmes ayant recours au préservatif 

entre 15 et 19 ans.  

 

2. Les méthodes naturelles  
 

Tandis que l9utilisation de la pilule contraceptive est en baisse significative depuis 2013 suite 

aux scandales évoqués auparavant, les méthodes naturelles de contraception sont de plus en 

plus utilisées par les femmes de 15 à 49 ans. En effet, l9utilisation de méthodes naturelles pour 

la contraception a augmenté de 3,4 points entre 2010 et 2013. Aujourd9hui, 9,5)% des femmes 

âgées de 15 à 49 ans les utilisent pour ne pas tomber enceintes. À titre de comparaison, ce taux 

s9élevait à 5,5)% en 2000. Cette tendance marque surtout un désamour pour la pilule car, sur la 
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même période, le recours à cette méthode de contraception a baissé de 9 points (de 50)% à 41)%) 

selon une étude Ined-Inserm de 2014. [18] 

Dans le journal le Parisien du 13 avril 2017, on constate que ce dernier révèle que « même si 

les femmes reconnaissent que la loi Lucien Neuwirth autorisant la contraception en 1967 a été 

une avancée fondamentale pour l'émancipation des femmes, elles ont choisi comme 

contraception les méthodes dites « naturelles », souvent après plusieurs années sous pilule. » 

[19]  

 
Malgré des taux d9échec important, elles sont près de 10)% à préférer le coït interrompu, la 

douche vaginale qui est d9ailleurs fortement déconseillée ou encore la méthode Ogino. Cette 

dernière a eu une avancée triomphante avec la suédoise Elina Berglund, une scientifique 

nucléaire titulaire d'un prix Nobel de physique en 2013, qui a mis au point une application, 

Natural Cycles, qui a pour objectif de remplacer les contraceptifs et qui vient d'obtenir 

l'approbation pour un marquage CE. Un mode de contraception basé sur le calcul de la période 

d'ovulation, qui est la version Ogino 2.0. Ogino, du nom du médecin japonais, qui a popularisé 

sa méthode, très répandue après-guerre, ainsi que ses ratés d'ailleurs qui donnèrent à nombre 

d'enfants le surnom de « bébé Ogino ». 

 

3. Les avancées en 2022/2023 
 
 
Les années 2022 et 2023 ont marqué différentes avancées et notamment celle de la mise en 

place de la loi de financement de la Sécurité sociale. [20]  

 

• Prise en charge de la contraception :  

Depuis le 1er janvier 2022, la prise en charge intégrale des frais liés à la contraception ainsi que 

les actes qui y sont liés (une consultation par an avec un médecin ou une sage-femme et les 

examens biologiques potentiels) a été élargi à toutes les femmes jusqu'à l'âge de 26 ans et non 

plus seulement pour les mineures. Cette mesure a été prévu par la Loi de financement de la 

Sécurité sociale en 2022 et publiée au Journal officiel le 24 décembre 2021. Ce n9est pas moins 

de 3 millions de jeunes femmes qui sont concernées par cette mesure. Cette avancée a été prise 

afin de faciliter l'accès des jeunes femmes à la contraception mais aussi de prévenir les 

potentielles répercussions des IVG sur la santé des femmes qui y ont recours. C9est 

aussi permettre aux femmes de consulter leurs médecins et d9avoir des échanges sur la méthode 

de contraception la plus adaptée à leur situation et à leurs besoins. [21, p. 202]  
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• Prise en charge de la contraception d9urgence :  

Depuis le 1er janvier 2023, la contraception d9urgence est gratuite et accessible sans ordonnance 

en pharmacie pour les mineurs. Pour les majeurs, elle est disponible en pharmacie sans 

ordonnance et prise en charge à 100% sur présentation de la carte Vitale (ou d9une attestation 

de droits) ou de la carte de l9aide médicale d9État (AME). Cette mesure permet de prévenir les 

éventuelles grossesses non désirées.  La prise en charge concerne aussi bien levonorgestrel 

d9une part que l9acétate d9ulipristal d9autre part. 

Jusqu'à cette date, la contraception d'urgence n'était prise en charge à 100 % par l'Assurance 

maladie que pour les femmes de moins de 26 ans avec une ordonnance et pour les moins de 

18 ans sans ordonnance. [22] 

 

• Prise en charge des préservatifs :  

Depuis le 1er janvier 2023, les préservatifs des deux marques « EDEN » et « Sortez couverts 

! » peuvent être pris en charge à 100 % par l9Assurance Maladie sans prescription médicale 

pour toute personne de moins de 26 ans, sans minimum d9âge. Cette nouvelle avancée constitue 

un outil supplémentaire pour lutter contre infections sexuellement transmissibles (Sida/VIH, 

blennorragie, herpès, syphilis, chlamydiae, hépatites B et C..). 

Pour obtenir une boîte de préservatifs gratuitement en pharmacie, les personnes majeures 

doivent présenter leur carte Vitale ou une attestation de droits ou à défaut une pièce d9identité.  

Auparavant, la gratuité des préservatifs n'était jusqu'alors possible qu'auprès des centres de 

dépistages, de certaines associations et des infirmeries scolaires pour les mineurs. [23, p. 26] 

 

Les titulaires de l9AME peuvent également en bénéficier, en présentant leur carte AME, de 

même que les ressortissants de l9Union européenne en présentant leur carte européenne 

d9assurance maladie. 

Pour les mineurs, une simple déclaration sur l9honneur suffit à justifier l9âge ou le statut 

d9assuré social (ou de bénéficiaire de l9AME).  La délivrance anonyme pour les mineurs peut 

être effectué, un protocole de facturation a été mis en place. [24] 
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C. Campagne et sources d9information  

 

1. Interventions scolaires 
 

Depuis 2001, la loi française prévoit une éducation à la sexualité à raison de trois séances 

obligatoires par an et par élève, chaque année du CP jusqu9à la terminale.  Au cumul, c9est près 

de 36 séances dans toute la scolarité d9un élève.  Ces séances ont pour but d9éduquer à l9égalité 

et au respect du corps et de la liberté de tout individu. Elles permettent également de mettre en 

avant le respect de l9identité des genres, de consentement et de l9orientation sexuelle de 

chacun(e). Enfin, ces interventions permettent d9informer et de prévenir des comportements 

violents, qu9ils soient sexistes ou sexuels, et d9apprendre aux jeunes à réagir, lutter et à les aider 

lorsqu9ils en sont victimes. [25] 

 

Une enquête de #SexEducationNational de 2021 a relevé que seul 13% des séances sont 

réalisées.  

Le planning familial a alors porté plainte contre l9état pour non-application de la loi. 

L9éducation à la vie affective et sexuelle est indispensable.  

 

Sur ce lien (https://limportante.fr/instagram-sexe/126), on peut voir la non-connaissance et le 

souhait des personnes interrogées dans la rue sur le sujet de la vie affective et sexuelle et la 

dispensation de ces informations à l9école.  

Ce lien permet de mettre en évidence le besoin des personnes de connaitre les moyens de 

contraceptions et leurs utilisations. 

 

2. Le « petit écran » et internet  
 

De tout temps, le « petit écran » souhaite créer des publicités dites « choc » afin de sensibiliser 

sur certains sujets. Nous avons pu le constater avec les accidents de la route, l9alcool ou le tabac. 

Pour ce qui est de la contraception le petit écran a décidé de diffuser des publicités portant sur 

la contraception ou encore les menstruations des femmes. [26] 

En effet, en 2010 l9Institut national de prévention et d'éducation pour la santé (INPES) a mis 

en scène 4 publicités avec une inversion des rôles hommes/femmes. Il vise à sensibiliser les 

adolescents sur les risques et les conséquences d'une grossesse non désirée survenue trop tôt.  
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« L9accent est mis sur l'implication des hommes, car la question de la contraception concerne 

le couple et pas uniquement la femme ». 

En effet comme vous pouvez le voir dans ces publicités :  

- Un jeune garçon annonçant à sa petite amie qu9il est enceint d9elle ainsi que la réaction 

de cette dernière. 

- Un garçon enceint sur la table de travail, en plein accouchement. Au-dessus-de lui, le 

médecin se renseigne sur la situation. « Mais elle est passée où la future maman ? 

»  Charlotte sur la tête et blouse sur le dos, le frère du jeune homme explique la 

situation. « Ben... il a 18 ans et la maman s'est barrée. » 

- Une situation où un jeune homme annonce son retard de règle ainsi que ses inquiétudes 

à ses amis. 

- Une mère découvrant son fils en train d9embrasser sa petite amie et le dispute. 

 Le slogan divulgué à la fin cite « faut-il que les garçons soient enceints pour que la 

contraception nous concerne tous ? ».  

Cette citation est révélatrice : en effet la vidéo souhaite pointer les inégalités entre filles et 

garçons dans le domaine de la sexualité. [27] En effet si tout le monde était aussi bien sensibilisé 

à la contraception le nombre IVG pourrait être diminué encore davantage.  

 

En 2018, NANA avait diffusé une publicité avec le slogan "Contrairement à ce que l'on croit les 

femmes saignent". Dans cette publicité on voit des femmes demandant une serviette hygiénique 

au milieu d9un repas, un homme achetant un paquet de serviette hygiénique, une femme sous 

la douche avec son sang qui coule ainsi qu9une jeune femme en train de changer sa serviette 

hygiénique où le sang est masqué avec le slogan « la vue du sang n9est pas acceptable ». 

L9objectif de ces publicités est de lever les tabous concernant les menstruations.  

 

En 2019, la marque de serviette hygiénique NANA a diffusé une pub nommée "Viva la Vulva", 

suscitant diverses réactions. D9une part, une communauté outrée qui la juge "inadmissible" et 

qui a donc fait l9objet d9une pétition en ligne avec plus de 1000 signalements pour son retrait 

car "cette publicité est choquante aux yeux de tous et surtout aux yeux des plus jeunes 

téléspectateurs". D9autre part, une communauté convaincue qui lui confère une dimension 

avant-gardiste et "géniale". 

Dans cette publicité des dizaines de vulves stylisées en fruits, en gâteaux, en objets, chantent 

en chSur. De plus elle montre le sang durant le cycle menstruel de la femme.  Cette publicité 

permet de lever un tabou, celui du sang menstruel.  Il a été décidé par le Conseil Supérieur de 
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l'Audiovisuel (CSA) que les images en cause, sont directement en lien avec les produits promus 

et ne peuvent être considérées comme véhiculant une image dégradante de la femme. [28] 

 

Aujourd9hui, la jeune génération utilise fréquemment Internet. Il est leur premier outil de 

recherches et d9informations. Cependant, il existe de nombreux sites frauduleux délivrant de 

fausses informations ou pire encore, de fausses vérités. Par ce biais, les enfants, adolescents et 

jeunes adultes n9obtiennent pas de réponses concrètes à chacune de leurs interrogations. De par 

la multitude de moteurs de recherches, différentes réponses peuvent être obtenues pour une 

même question bien précise : les biais cognitifs sont alors nombreux et les fausses croyances 

pullulent sur tous les sujets, et précisément ici sur le sujet qui nous intéresse : la contraception. 

Or, nous avons vu que l9importance de l9éducation et de l9information de la jeunesse sur les 

méthodes contraceptives et risques sanitaires est primordial. 

 

Pour se renseigner de manière qualitative, voici une liste non exhaustive de sites fiables tels 

que :  

§ Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) 
§ Haute Autorité de santé (HAS) 
§ IVG.gouv.fr - centres de santé sexuelle 
§ Choisir sa contraception 
§ Santé publique France 

 
 

3. Prescription médicale [29] 
 
Dans le cadre du parcours de soins coordonnés, l'accès à un gynécologue ou à une sage-

femme pour la prescription et le suivi d'une contraception est direct. Il est inutile pour la patiente 

d'être orientée par son médecin traitant pour consulter un gynécologue ou une sage-femme. 

Pour être remboursée en intégralité, il lui faut toutefois avoir déclaré un médecin traitant. Ainsi, 

lorsque la prise en charge de nouveaux patient(e)s n9est plus possible pour le/la gynécologue, 

la jeune population peut s9adresser aux sages-femmes ou aux maïeuticiens ou à son généraliste 

qui prennent alors le relais.  

 

Les centres de santé sexuelle assurent aussi des consultations de contraception et des actions de 

prévention portant sur la sexualité et l'éducation, ainsi que la dispensation des contraceptifs. Ils 

en existent dans tous les départements. 
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Enfin, les infirmiers et les pharmaciens sont autorisés à renouveler une prescription. Pour éviter 

toute interruption de traitement entre deux consultations, ces derniers sont autorisés à 

renouveler une prescription de pilules contraceptives datant de moins d'un an, pour une durée 

supplémentaire de six mois maximum. [30] 

 

II. Mise en place d9entretiens pharmaceutiques  

 

A. Le questionnaire  

 

1. Son développement  

 

Afin de mener à bien mon projet, il a fallu me rapprocher de jeunes adolescents âgés de 15 à 

17ans. Mes actions et déplacements se sont donc tournés vers les lycées issus d9un parcours 

général, technologique ou professionnel de la région Loire-Atlantique.  

Le recueil d9informations s9est réalisé par la création d9un lien Google Form, dans lequel nous 

retrouvions, par exemple, des questions sur leur sensibilisation à l9éducation sexuelle durant 

leur parcours scolaire. Mon questionnaire a pour but, d9une part, d9évaluer leurs connaissances 

au sujet de la contraception en général, plus particulièrement sur la pilule et la notion de 

contraception d9urgence, et d9autre part, d9estimer l9intérêt que ce public pourrait porter à la 

mise en place d9entretiens en officine dans un lieu confidentiel avec un(e) pharmacien(ne) afin 

d9en apprendre davantage sur la contraception. J9ai donc obtenu la permission de diffusion du 

questionnaire pour quelques lycées après de multiples rendez-vous physiques et/ou 

téléphoniques ainsi que des entretiens auprès des directeurs des lycées du Pays de la Loire.  

Dans un premier temps, nous avions émis l9hypothèse que l9intervention se ferait dans chacune 

des classes de secondes, premières et terminales : le but étant d9agir moi-même en tant 

qu9intervenante externe afin de leur expliquer mon projet, et de faire remplir aux étudiants le 

questionnaire dans le même temps. Cependant, de par le contexte actuel (nouveau baccalauréat, 

forte sollicitation des professeurs, manque de temps&), nous avons conclu que la solution la 

plus pragmatique serait que les professeurs de sciences (pour les lycées généraux) et les 

enseignants choisis par les proviseurs (pour les lycées technologique) pourrait présenter eux-

mêmes mon sujet de thèse, à la fin de leur cours, puis leur transmettre le questionnaire. 

Voici un exemple de présentation que j9ai soumis aux professeurs : "Dans le cadre d'une thèse 

de pharmacie, une étudiante nous a demandé de vous faire remplir ce questionnaire. Il est 
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totalement anonyme et individuel, il n'est pas là pour vous évaluer, mais pour montrer vos 

connaissances ou vos besoins à ce sujet. Elle souhaiterait mettre en place dans les pharmacies 

la possibilité pour vous de venir échanger et de répondre à vos questions dans un lieu 

confidentiel au sein de la pharmacie avec un ou une pharmacienne sur les moyens de 

contraception ou sur l'usage de la pilule contraceptive et la contraception d9urgence". 

Pour plus de facilité et d9efficacité, le questionnaire a donc été réalisé via la plateforme Google 

Form. Un lien a été donné à l9ensemble des établissements. L9obtention des réponses et 

statistiques a donc été quasi-immédiate. De plus, nous savons que la technologie occupe pour 

beaucoup la vie de nos jeunes adolescents, et savent correctement l9utiliser. 

Annexe 2 : Questionnaire  

 

2. La diffusion dans les lycées  

 

Malgré la stratégie mise en place en amont, quelques difficultés ont pu être rencontrées lors de 

la diffusion de ce questionnaire. Pour certains établissements de Nantes considérés comme 

« lycée d9élite », la transmission des informations et du questionnaire n9était pas la priorité. La 

réticence ne venait pas forcément des supérieurs, mais plutôt des enseignants, craignant ne pas 

avoir assez de temps. Pour pallier à cette problématique, nous avons pu trouver une 

solution avec certains établissements : le questionnaire a été diffusé par « e-lyco » et ce fut au 

bon vouloir des élèves d9y répondre. Pour d9autres écoles, la réponse fut négative. 

En dépit du refus de quelques chefs d9établissements publics ne voulant pas véhiculer d9idéaux 

concernant l9éducation sexuelle, d9autres lycées ont répondu présent. Certains professeurs de 

sciences ont pris leur mission à cSur et ont organisé des sessions sur plusieurs semaines afin 

d9obtenir un maximum de participation de la part des étudiants. 

La communication avec d9autres écoles fût beaucoup plus problématique. Ayant effectué 

l9ensemble de mon parcours scolaire dans un lycée de Nantes, j9avais bon espoir de leur 

accompagnement pour la réalisation de ma thèse. Or, la direction estime que le sujet de mon 

questionnaire et par conséquent, la contraception relève uniquement de la « sphère privée ». Il 

précise que le travail de la transmission des informations au sujet du corps relève des 

enseignants en sciences de la vie et de la terre (SVT).  

Cependant, l9apprentissage des moyens de contraception est un devoir du domaine de santé 

publique et non de l9éducation national. Le programme de SVT ne permettant pas de connaître 

les différents moyens de contraception, et encore moins leur utilisation. Par ailleurs, le 
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questionnaire a pour but d9évaluer les connaissances de l9élève sur le sujet de la contraception, 

non pas de rentrer dans l9intimité de l9étudiant, et moins encore dans un jugement par rapport à 

sa vie sexuelle. De ce fait, malgré les tentatives de communication avec ces établissements, 

aucune donnée qui vous sont présentés statistiquement dans ce travail ne viennent de ces lycées.  

Le besoin d9intervention est d9autant plus important et de rigueur auprès des étudiants de ces 

lycées où le sujet de la contraception est reste encore peu abordé dans la sphère scolaire.  

 

3. Analyse des réponses aux questionnaires  

 

Au total, la diffusion du questionnaire a été une réussite, avec 536 réponses recueillies.  

Voici ci-dessous les résultats de ce questionnaire accompagné de son analyse. 

 

Sur ce graphique, nous pouvons constater que 85% des adolescents ont reçu dans leur scolarité 

des cours d9éducation sexuelle contre 15% qui n9en ont pas eu. Cela signifie qu9un adolescent 

sur sept n9a jamais été, pendant l9intégralité de son parcours scolaire au collège et au lycée, 

sensibilisé au sujet de la contraception. Pour rappel, depuis 2001, la loi française prévoit au 

moins trois séances annuelles d'éducation à la sexualité, qui doivent être dispensées dans les 

collèges et les lycées. Elles relient et complètent les différents enseignements dispensés en 

cours. [25] 
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Ce diagramme nous montre l9envie et l9intérêt que porte les élèves non renseignés sur le sujet 

à l9apprentissage de la sexualité et de la contraception, avec neuf jeune sur dix qui auraient aimé 

en apprendre davantage durant leur parcours scolaire. 

 

Sur ce graphique, nous pouvons remarquer que 23,2% des adolescents ont été renseignés par 

des professionnels de santé sur tous les moyens de contraception mis à disposition. Mais on 

constate que seuls 20,2% ont été informé sur les modalités de la prise d9une pilule contraceptive 

et sur les actions lors d9un oubli de prise. A contrario, 70,1% des interrogés précisent que les 

professionnels de santé n9ont pas renseigné les adolescents sur ces différents thèmes.  

L9éducation à la santé sexuelle est primordiale. Un adolescent bien renseigné peut ensuite 

effectuer le choix qu9il souhaite et donc être observant de sa contraception. La prévention quant 

aux risques encourus suite à un rapport non protégé des infections sexuellement transmissibles 

doivent être connu de toutes et tous. C9est le rôle essentiel du corps médical. Ces chiffres 
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révèlent le besoin d9intervenir à ce sujet en tant que pharmacien(ne)s, en complémentarité avec 

les autres professionnels de santé. 

Ce schéma nous renseigne sur les différents moyens de contraception abordés par le corps 

médical aux jeunes de cette étude. Notons que la pilule et le préservatif restent les deux moyens 

de protections les plus conseillés, dont le seul utile contre la lutte des IST. Le stérilet et l9implant 

ne sont abordés qu9à 20.5% et 17.5% respectivement. Les résultats montrent donc un manque 

de renseignements concernant l9ensemble des moyens de contraception existants, et n9en 

proposent qu9un en particulier selon leur niveau d9éducation, leur sexe et le poids des idées 

profanes [15].  

 

Évaluation des connaissances des adolescents sur le sujet :  

 

La contraception est un choix personnel que l9adolescent(e) peut effectuer avant sa majorité et 

ce, sans besoin d9un avis parental. Ce diagramme nous dévoile donc la connaissance de la 
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majorité des étudiants sur cette question (à 99%) : élément essentiel car ils sont à eux-seuls 

maître de leur contraception.   

 

En observant les réponses à cette septième question, nous nous apercevons qu9une grande 

majorité (89,5%) connaît l9importance de la prise journalière d9une pilule contraceptive. 

Nonobstant, notons tout de même que plus de 10% ne le savent pas. Des connaissances 

approfondies sur le sujet permettent une meilleure observance au traitement et donc un risque 

de grossesse amoindries.  

 

Ce schéma nous expose l9une des fausses croyances la plus répandue lorsque l9on parle 

contraception. En effet, deux tiers des adolescent(e)s (62.8%) pensent ne pas être protégé durant 

la période d9arrêt entre deux plaquettes. Cette thématique doit absolument être un axe a étudié 

dans la mise en place des entretiens pour répondre et corriger cette mauvaise interprétation. 
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Sur ce graphique, nous pouvons observer que seulement un peu plus de la moitié des 

étudiant(e)s (57.9%) connaissent le délai maximal pour prendre un comprimé de pilule 

contraceptive. Cette information est primordiale pour éviter un risque de grossesse non désirée 

ou de prise de contraception d9urgence qui engendre une forte dose d9hormone, ayant pour 

conséquence tous les effets indésirables qu9on leur connait. 

 

Ce schéma nous dévoile un manque de connaissances des jeunes étudiants au sujet des attitudes 

à adopter en cas d9oubli de prise. Nous pouvons compter environ 70% de mauvaises réponses 

à cette question, soit plus de deux personnes sur trois. Conformément à la conclusion de 

l9analyse précédente, le risque de grossesse non désirée est présent suite à une mauvaise 

connaissance, ou tout du moins erronée des modalités de prises et de protection de la pilule 

contraceptive. 
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Ce diagramme nous montre que la majorité des élèves (96%) savent que la prise de la pilule 

contraceptive ne protège pas des maladies sexuellement transmissibles. Au-delà du risque de 

grossesse non désirée par manque d9informations concernant les modalités de prise de la pilule, 

il est important que l9ensemble des adolescents reconnaissent quelles contraceptions protègent, 

ou non, des MST. 

 

En observant les réponses à cette douzième question, où le but était de les exposer à une 

situation réelle, plus d9un quart des personnes estiment que le délai maximum de prise de la 

pilule est de plus de 12h. Toutes ces analyses nous permettent d9émettre un bilan précoce : des 

risques de grossesse non désirée sont fortement présents dans les réponses à ce questionnaire. 
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Vouloir davantage se protéger en portant deux préservatifs revient à créer une forte compression 

au niveau du tissu, entrainant ainsi un risque de rupture accru du préservatif. Nous pouvons 

remarquer que trois adolescents sur quatre ont répondu correctement à cette question. Il semble 

intéressant de communiquer les bonnes informations à ce sujet pour ne pas tomber dans une 

surprotection qui serait plutôt délétère pour l9adolescent voulant bien faire. 

 

Ce schéma nous expose le manque de connaissance qui, ici, est probablement dû à un abus de 

langage, de la part de la société. Seul(e)s une minorité des adolescent(e)s (9%) savent qu9il est 

possible de prendre la contraception d9urgence jusqu9à cinq jours après un rapport non protégé. 

En effet, une adolescente pensant avoir dépassé le délai de prise de la pilule du lendemain peut 

être amené à ne prendre aucun dispositif et donc augmenter son risque de grossesse non désirée : 

il est donc très important d9être à l9écoute et de renseigner à ce sujet. 

Un taux d9IVG pourrait alors être augmenté suite à une mauvaise interprétation de l9expression 

« pilule du lendemain ». En effet, c9est un abus de langage couramment utilisé, qui a tendance 
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à induire en erreur puisque 48% des participant(e)s à ce questionnaire pensent que le délai 

maximal est de 24h. 

 

Ce diagramme nous dévoile qu9un peu plus de quatre adolescents sur dix pensent devenir stérile 

suite à la prise de cinq CU. En plus d9être une fausse croyance, la non-connaissance des 

modalités et prise de la CU dévoile une peur, une crainte de la stérilité de la part de nos jeunes. 

Toutefois, les risques d9une grossesse non désirée, et donc d9un avortement, ont des 

répercussions psychologiques et physiques bien plus importantes que la prise d9une 

contraception d9urgence. Notre devoir est de rétablir et rassurer nos jeunes sur ce point, et 

d9avoir une action plus préliminaire pour réduire le besoin de prise de CU. 

 

Ce graphique nous montre qu9un besoin d9éducation à la vie sexuelle est important. En effet, 

nous constatons que seul un peu plus d9un adolescent sur cinq reprendrait un comprimé dans 

cette mise en situation. Des campagnes de sensibilisation, publicité, flyers pourraient attirer 

l9attention des jeunes à venir à la rencontre des pharmacien(ne)s pour obtenir des informations 
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sur ces sujets. Les séances, prévues à certains horaires dans la semaine, réalisées en petit comité 

et accessibles à toutes et tous, serait un excellent moyen pour pallier à ce manque 

d9informations. 

 

 

Si la réponse des participants est sans équivoque à la question portant sur le fait que la pilule 

contraceptive ne protège pas des MST, les réponses semblent beaucoup plus disparates 

concernant la protection de ces dernières avec la prise de la contraception d9urgence. En effet, 

nous dénombrons un(e) adolescent(e) sur quatre croyant que ce comprimé empêche la 

transmission des IST.  

 

 

Bien que la prise de la CU éveille une angoisse, une crainte de la part de la jeune génération 

par rapport à une diminution de leur fertilité, voire même à une stérilisation de l9individu : 40% 

de la population interrogé pense que ce comprimé permet d9éviter la prise d9hormones au 
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quotidien. Si la CU ne doit pas susciter une crainte, il ne faut pas non plus banaliser la prise de 

ce médicament. Ainsi, informer et donner l9entièreté des informations aux jeunes sur les 

différents moyens de contraception sans hormone leurs permettraient de faire leur propre choix 

en âme et conscience. 

 

Suite aux précédentes réponses, mon questionnaire s9est donc porté sur l9évaluation de l9envie 

des étudiant(e)s à participer à des échanges avec un(e) pharmacie(ne) au sujet de la 

contraception. Sur les 536 réponses recueillies, nous constatons que 215 d9entre-elles étaient 

favorables contre 310 défavorables. On peut aller émettre différentes hypothèses : 

- Une peur d9aborder le sujet dans une pharmacie 

- Un sentiment de déjà-vu 

- Un sentiment de maîtriser le sujet complètement  

- Un manque de temps  

- Une peur de la confidentialité du fait que la pharmacie soit un lieu pouvant 

accueillir les membres de leur famille  

- Une majorité des réponses défavorables est peut-être masculine, et ne se sent pas 

concerné par rapport au sujet car c9est encore ce que la société inculque.  

 

Malgré le nombre de réponses défavorables, on remarque tout de même que les adolescents de 

15 à 17ans portent un intérêt considérable à ce sujet. Il est possible qu9un entretien en pharmacie 

puisse susciter une appréhension de venir demander des renseignements sur un sujet pouvant 

être sensible encore à l9heure actuelle chez certains.   



 47 

Qui plus est, les réponses à ce questionnaire montre une méconnaissance du sujet et un besoin 

d9y remédier afin d9éviter les nombreux risques encourues (grossesse non désirée, IVG, MST, 

effets indésirables non souhaitées&). 

 

 

Afin d9éclaircir et catégoriser les thématiques à travailler en séance, ma dernière question 

abordait les sujets pour lesquels les étudiants seraient plus sensible de participer. Ainsi, plus de 

deux tiers des élèves seraient sensibles aux deux sujets proposés.  

Ce travail de recueil d9informations permet de conclure sur la nécessité de la part des 

pharmacien(ne)s en tant que professionnel de santé, d9intervenir sur le sujet de l9éducation 

sexuelle des jeunes de 15 à 17ans et notamment sur les moyens de contraceptions et 

contraception d9urgence, complémentairement au travail déjà réalisé par l9ensemble des 

professionnels de santé et de l9éducation nationale. 

L9aide des différents intervenants que vous découvrirez à la suite de ce travail ont permis la 

création des séances. Les sujets abordés lors de ces dernières porteront sur l9explication des 

différents moyens de contraception, la présentation des modalités de prises, d9oubli de pilule 

contraceptive ainsi que de la contraception d9urgence. En y ajoutant un lieu d9informations 

confidentiel tel que l9officine, l9optimisation des connaissances et l9échange direct avec des 

professionnels de santé permettent un encadrement favorable à l9éducation sexuelle de 

l9adolescent(e).  
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B.  Les intervenants  

 

1. Première tentative en ETP  

 

Durant ma 5ème année d9officine, le corps professoral nous a formé à l9« Éducation 

Thérapeutique du Patient » ou ETP, qui consiste en un processus continu, ayant pour but 

d9inscrire les patients en tant qu9acteur de leurs soins en les aidant à acquérir ou maintenir des 

compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie et un traitement 

chronique. Ainsi, et pour la validation de ces matières, mes collaboratrices du nom de Florine 

AMIAND, Fanette OUDJANI et Amélie PAGEOT avons eu l9idée de créer une séance (dont 

ce travail, se réfère à la séance n°2 de ma thèse) concernant les modalités de prises, d9oubli de 

pilule contraceptive et sur la CU.  

Le retour de nos professeurs, Madame Sonia PROT-LABARTHE et Monsieur David FELDAM 

concernant notre présentation fut très positif.  

Cependant, comme dit précédemment, l9ETP s9adresse aux personnes ayant déjà une maladie, 

le plus souvent chronique. La contraception correspond bien à un traitement sur le long terme 

mais ne s9inscrit pas pour une pathologie. Il a donc fallu réadapter la séance de manière à ce 

que la présentation des documents en officine relate plus d9une prévention primaire que d9une 

prévention secondaire ou tertiaire.  

Pendant notre exposé, nous avons pu remarquer que les futurs professionnels de santé de la gent 

masculine avaient plus de mal à se positionner sur certaines questions. Ces légers manques de 

précisions des professionnels de santé masculins peuvent être à l9origine des raisons pour 

lesquelles la communication et la transmission des informations concernant la contraception ne 

sont pas complètes auprès de nos adolescent(e)s. 

 

2. La collaboration avec le planning familiale 

 

Lors du service sanitaire en 2021, où j9ai pu intervenir sur le sujet de la vie affective et sexuelle 

auprès d9une MFR, j9ai été à la rencontre du planning familial 44. Ce dernier se définit comme 

« un mouvement féministe d9éducation populaire, qui milite pour l9égalité de genre et la 

possibilité pour chaque personne de vivre une sexualité épanouie, à l9abri des grossesses non 

prévues et des infections sexuellement transmissibles ». L9ensemble des membres de l9équipe 

nous a dévoilé leur action et nous a permis d9avoir différents matériels par exemple la mallette 
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contraception pour intervenir en classe afin d9expliquer au mieux les différents moyens de 

contraception aux élèves. Pour cette thèse j9ai donc décidé de retourner les voir afin d9établir 

une collaboration. Madame Julia LEBASTARD, coordinatrice de projets au sein de 

l9association, m9a mise en relation avec Hélène MARTIN qui est conseillère et animatrice au 

sein du planning familial avec qui nous avons fait un entretien. Ensemble nous avons échangé 

sur les sujets à aborder en séance ainsi que sur la mise en avant de l9égalité des sexes.  Ces 

rencontres ont été très enrichissantes. Le fruit du travail qui vous est présenté aujourd9hui est 

inspiré de leur discours. De cette manière, et peu importe l9endroit où les jeunes veulent 

s9instruire sur le sujet, mon souhait est de travailler en coopération avec les instances de santé, 

divulguer un discours cohérent et partager les mêmes valeurs que mes consSurs et confrères du 

domaine médical pour lutter contre la désinformation au sujet de la contraception. Par 

conséquent, l9égalité des genres et donc la contraception aussi bien masculine que féminine a 

été un axe de travail que nous avons approfondi. Par ailleurs, la mise en place d9une partie 

abordant l9anatomie ainsi que le cycle menstruel nous a semblé importante à développer. [31]  

Annexe 3 : Mallette contraception 

 
3. École design  

 

Suite à cet entretien au planning familial avec Madame MARTIN, elle m9a mis en contact avec 

un ancien étudiant de l9école de design de Nantes : Simon CARIO [10]. Pour son mémoire, 

Monsieur CARIO a créé comme projet un jeu ludique nommé « IELCONTRACEPTIF », 

permettant de découvrir les différents moyens de contraception qui existent pour se protéger. 

Les jeux, souvent considérés comme plus récréatifs, permettraient de transmettre l9information 

de manière plus divertissante. Cet outil serait donc utilisé pour la séance présentant les 

différents moyens de contraception nommée « Incollable sur les moyens de contraception ». 

C9est donc, en collaboration avec Monsieur CARIO, que ce jeu sera utilisé dans le travail de 

cette thèse.  

Annexe 4 : IELCONTRACEPTIF 

 

De plus, par le biais de madame MARTIN, j9ai aussi fait la connaissance de Noémie 

VILMANT, elle aussi étudiante à l9école de design de Nantes. Pour son mémoire, Madame 

VILMANT [32] a elle aussi crée un projet autour de la contraception. Ce dernier est une 

application nommée PARAD, expliquant tous les moyens de contraception existants.  
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Le but de cette application est de faire découvrir pour chacun des moyens : 

• La catégorie de méthode  

• Le taux de grossesse observé  

• Où le trouver ?  

• Qui peut prescrire la méthode ?  

• L9impact sur l9environnement  

• L9impact sur le corps  

• L9impact sur la charge mentale  

• Fonctionnement  

• Possible emplacements dans le corps  

Ensemble nous avons travaillé sur ce qui est réalisable en officine et ce qui est important de 

présenter dans cette application. Son application est en cours d9élaboration mais le prototype 

est déjà bien avancé. PARAD a été utilisé pour cette thèse, tout comme pour S. CARIO dans la 

séance « Incollable sur les moyens de contraception ». 

Annexe 5 : PARAD 

 

C. Le programme des entretiens  

 
Afin de pouvoir aborder tous les sujets où me semblaient important d9intervenir, j9ai conçu un 

programme d9entretien comportant trois séances possibles :  

• Incollable sur la contraception  

• Ma pilule et moi  

• Avec un comprimé je peux être rassurée  

Chaque personne peut alors assister à l9une d9entre elles ou bien aux trois selon ses besoins.  

Ainsi pour chacune des séances un programme a été conçu. Pour la séance « incollable sur la 

contraception », comme mentionné plus haut, le jeu ludique Ielcontraceptilf et l9application 

Parad ont été utilisés. Ces outils permettent de recueillir un maximum d9information sur les 

différents moyens de contraception. Pour les séances « ma pilule et moi » et « avec un 

comprimé je peux être rassurée », deux abaques de Régnier respectifs ont été créés. Pour leur 

contenu, j9ai utilisé différentes situations quotidiennes que l9on peut être amené à rencontrer 

avec sa pilule contraceptive ou en cas de recours à la CU. 
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L9objectif étant de regrouper l9ensemble des informations nécessaires de connaître lorsqu9on 

utilise la pilule contraceptive et/ou la CU afin d9obtenir un discours clair et précis à ce sujet 

tout en s9amusant.  

 
1. Incollable sur la contraception  

 
Programme des séances  

Présentation des 3 séances : 

- 1ère séance : Incollable sur la contraception  

- 2ème séance : Ma pilule et moi  

- Séance annexe : Avec un comprimé et je peux être rassuré  

 

Séance 1 : Incollable sur la contraception 

Objectifs : 

- Se renseigner sur les différents moyens de contraception disponible   

- Améliorer ses connaissances pour mieux choisir  

- Savoir où se procurer telle ou telle contraception  

- Connaitre les bénéfices et les risques pour chaque moyen  

 

Public cible :  

- Jeunes adolescents de 15 à 17 ans 

- Groupe de 1 à 4 personnes selon le jeu choisi  

Lieu : Officine  

Durée séance : entre 45 min / 1H  

 

Les étapes de la séance   
- CORDE (Contexte, Objectifs, Règles, Déroulement, Et des questions ?) 

- Rappel du Numéro Vert : Pour rappel, le numéro unique Contraception, Sexualité, IVG 

du Ministère de la Santé : 0800 08 11 11 (appel gratuit et anonyme). 

- Brise-glace :  présentation des personnes et ce qu9elles ont en commun avec une autre 

(exemple : des lunettes, une casquette etc)  

- Outils ³ PARAD / IELCONTRACEPTIF. 

- Utiliser les planches anatomiques  

- Conclusion 

Annexe 6 : Planches anatomiques 
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1er outil : le jeu de société  
 

Jeu de Simon Cario : ielcontraceptif [10] 

Le ielcontraceptif est un jeu de rôle éducatif qui sera pour notre projet, encadré et animé par 

un(e) professionnel(le) de santé dans l9officine. 

L9objectif est d9échanger collectivement sur les différents moyens de contraception existant. Il 

consiste en un jeu de rôle, permettant à chacun(e) de s9imprégner d9un personnage ayant recours 

à un moyen contraceptif. Il n9y a pas de « gagnant/perdant », c9est une activité de groupe.   

Le jeu se compose alors de 50 cartes repartit comme ci-dessous, un pion est à prévoir, par 

exemple un préservatif et un dé  

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place :  

Avant le début de la partie, le ou la maître du jeu met en place le plateau de jeu à partir des 

différentes cartes sur une table. Les cartes « Le jeu de rôle », « Suis-je concerné(e) ? », « Suis-

je impacté(e) ? » et « Défi » sont positionnées de sorte à créer un carré au milieu de la table.  

Les cartes « Ma contraception » sont positionnées au centre de ce carré. 

Les 2 cartes «?» sont positionnées dans le carré à l9opposé des cartes « Ma contraception ».  

Figure 15 : Carte du jeu  
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Figure 16 : schéma de mise en place du jeu 

Règle du jeu :  

" Chaque participant(e) pioche une carte « Ma contraception ».  

" Chacun(e) s9imprègne de cette carte à partir des informations indiquées sur celle-ci 

pendant quelques minutes. Cette carte devient leur identité� pour le jeu.  

" Avec cette carte chaque personne s9invente un personnage (prénom, sexe, genre, âge, 

en couple, célibataire, etc.) 
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" Ensuite, chaque participant(e) présente chacun(e) à son tour, pendant 30 secondes, sa 

contraception et très rapidement le personnage qui s9est inventé� 

Les participant(es) sont libres de se renseigner davantage sur le moyen contraceptif pioché en 

utilisant leur téléphone (Compte Instagram) et également en consultant Le nuancier uni- sexe 

contraceptif dans lequel se trouvent des informations complémentaires sur chaque 

contraception.  

" À partir de ce moment, le maître du jeu lance un minuteur de 40 minutes sur son 

téléphone.  

" Le pion est positionné initialement sur la carte Le jeu de rôle.   

" Le premier tour commence par le lancer de dé d9un(e) des participant(es). Le ou la 

participant(e) avance le pion dans le sens des aiguilles d9une montre, sur les cartes du 

plateau en fonction du score obtenu sur le dé. 

" La carte où le pion est arrivé� est alors retournée et lue à l9ensemble du groupe. 

Les cartes pouvant être retournées sont les cartes « Suis-je concerné(e) ? » « Suis-je 

impacté(e) ? » et « Défi ». 

" Chaque participant(e) réfléchit très rapidement pour savoir s9il/elle se sent concerné(e) 

ou impacté(e) en fonction de sa carte « Ma contraception », et sur comment il ou elle 

réagit et agit en fonction de la situation.  

La personne ayant lancé le dé est le ou la premier(ère) à s9exprimer sur la situation évoquée 

dans la carte. Par la suite les autres participant(es) sont libres d9intervenir sur la situation. 

" À la fin des réponses et des discussions sur la situation, c9est au participant(e) à gauche 

de la personne ayant lancé le dé qui commence un nouveau tour. 

Si le pion tombe sur une carte déjà�  retournée, le ou la participante relance le dé.  

" Les tours s9enchainent ainsi de suite pendant 40 minutes. 

Conclusion  

À la fin du temps imparti, les 2 cartes «?» sont retournées chacune à leur tour par le ou la maître 

du jeu. Il est indiqué� sur ces cartes « Nous avons été surpris.es par ... » et « Nous sommes 

conforté.es ... » Ces 2 cartes ont pour objectif de faire un bilan à la fin du jeu sur les constats 

soulevés pendant les différentes discussions.  
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2eme outil :  
 

PARAD est une application crée par Noémie VILMANT. Elle a pour but de faire découvrir 

l9ensemble des moyens de contraception existants. Elle est agrémentée de points clé à savoir 

sur chacun des moyens présentés. Le but est que le jeune, découvre seul ou accompagné d9un 

pharmacien les dispositifs et qu9il puisse être renseigné au maximum.  

 

Fin de séance :  

- Répondre aux éventuelles questions 

- Refaire un point sur les possibilités de prise en charge (médecin, sage-femme, 

gynécologue, infirmière scolaire, planning familial) 

- Centres de santé sexuelle : les centres assurent des consultations de contraception ainsi 

que des actions de prévention portant sur la sexualité et l'éducation. Il en existe dans 

tous les départements. 

- Fil Santé Jeunes : appel anonyme, 7j/7, de 8 h 00 à minuit : 

- 0800 235 236 depuis un poste fixe (appel gratuit) ; 

- 01 44 93 30 74 depuis un portable (appel non surtaxé). 

- Le site Choisir sa contraception est proposé par Santé publique France (INPES). 

- Brochure « Choisir sa contraception » sur les méthodes contraceptives, leur coût, les 

lieux où se les procurer, leur mode d'utilisation et les structures d'écoute et de conseil. 

- Voir la brochure Choisir sa contraception (France métropolitaine) 

(PDF) et Choisir sa contraception (départements d'outre-mer) (PDF) 

- La commander en ligne sur le site de Santé publique France 

- Flyer La contraception gratuite pour les jeunes de moins de 26 ans (PDF) 

2. Ma pilule et moi  
 

Programme des séances  

Présentation des 3 séances : 

- 1ère séance : Incollable sur la contraception  

- 2ème séance : Ma pilule et moi  

- Séance annexe :  Avec un comprimé je peux être rassuré   
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Séance 2 : Ma pilule et moi   

Objectifs : 

- Se renseigner sur sa contraception 

- Améliorer ses connaissances 

- Savoir réagir face à certaines situations 

 

Public cible :  

- Jeunes adolescents de 15 à 17 ans 

- Groupe de 1 à 3 personnes  

 

Lieu : Officine  

Durée séance : entre 45 min / 1H  

 

a. Les étapes de la séance   

- CORDE (Contexte, Objectifs, Règles, Déroulement, Et des questions ?) 

- Rappel du Numéro Vert : Pour rappel, le numéro unique Contraception, Sexualité, IVG 

du Ministère de la Santé : 0800 08 11 11 (appel gratuit et anonyme). 

- Brise-glace :  présentation des personnes et ce qu9elles ont en commun avec une autre 

(exemple : des lunettes, une casquette etc.) 

- Outils ³ Abaque de Régnier  

- Conclusion 

 

b. ABAQUE DE RÉGNIER « vivant » ou avec carton de couleur  

 

Possibilité de jouer avec des cartons de couleur ou tout le monde se lève et se met au milieu 

de la salle : 

- A droite ou carton vert : si on est d9accord avec l9affirmation  

- Au milieu ou carton jaune : si on est neutre avec l9affirmation 

- A gauche ou carton rouge : si on n9est pas d9accord avec l9affirmation 
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Questions : 

 

§ Il faut être majeure pour prendre la pilule  

³ NON il ne faut pas être majeur, les mineurs sont reçus et examinés par un professionnel de 

santé qui leur délivrera une ordonnance pour obtenir la pilule. Les mineurs peuvent se procurer 

une pilule contraceptive dans différents lieux (planning familial, l'infirmière scolaire, Service 

Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion à la Santé&)   

 

§ La pilule est efficace à 100%  

³ NON mais elle est efficace à 99,7%. Pour avoir ce taux de protection proche de 100%, il 

faut que la pilule soit prise correctement : c9est-à-dire à heure fixe et tous les jours. 

 

§ Pour prendre ma pilule à la pharmacie, il me faut une ordonnance  

³ OUI, le pharmacien peut délivrer une pilule contraceptive uniquement sur présentation 

d9une ordonnance. Sans ordonnance, aucune délivrance ne sera possible.  

 

§ Seuls les médecins généralistes et les gynécos peuvent prescrire la pilule  

³ NON en effet, les médecins généralistes et les gynécologues peuvent la prescrire, mais on 

oublie souvent les sages-femmes qui peuvent également prescrire des moyens de contraception 

telle que la pilule. 

Sous présentation d9une ordonnance pour une durée de 3 mois minimum, un renouvellement 

exceptionnel en pharmacie est possible.  

 

§ Ma pilule a différentes couleurs de comprimés en fonction des semaines, 

mais ma copine elle non je peux donc prendre n9importe quels comprimés ?  

à NON, il existe différentes catégories de pilules : Certaine dites combinés : 2 molécules ou 

simples : 1 molécule  

Une pilule monophasique contient une association d9estrogènes et de progestatifs constante 

dans chaque comprimé et donc on a une même dose administrée pendant toute la durée de la 

prise médicamenteuse.  

Les pilules bi phasiques et tri phasiques quant à elles ont une dose d9estrogènes et de 

progestatifs qui va augmenter dans la deuxième partie du cycle.  

Il n9y a aucune différence d9efficacité contraceptive entre ces trois types de pilules, le but est 

plutôt dans la tolérance qui serait améliorée. 
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Rappel du cycle menstruel chez la femme: L9apparition des règles chez la jeune fille montre 

que son système reproducteur est mature. Elle peut donc être enceinte dès les premières règles.  

[33] 

Le corps des femmes est réglé selon un cycle menstruel dont la durée est en moyenne de 28 

jours, mais peut varier de 23 à 35 jours. Ce cycle est composé de 2 phases séparées par 

l9ovulation : 

• De la fin des règles (ou menstruations) jusqu9à l'ovulation, l'utérus se prépare à 

accueillir un ovule fécondé. Pour cela, sa paroi interne (muqueuse) s'épaissit. C'est la 

phase folliculaire. 

• Vers le 14ème jour du cycle, l'ovulation se produit libérant un ovule dans l'une des deux 

trompes utérines (trompes de Fallope). 

• De l9ovulation au moment des règles, la muqueuse utérine se renforce en vue de 

la nidation. C9est la phase lutéale. En l9absence de fécondation, la nidation n9a pas lieu. 

La partie superficielle de la muqueuse de l9utérus est évacuée, ce qui provoque la 

survenue des règles qui signent le début du cycle suivant. 

Ce cycle menstruel se répète jusqu9à la ménopause qui survient généralement vers 50 ans. 
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§ En prenant la pilule, je peux avoir des maux de tête et je peux prendre du 

poids ?  

³ OUI et NON certains effets indésirables peuvent apparaître, mais ils ne sont pas obligatoires 

: Les plus fréquents sont des maux de tête, dont des migraines, et des saignements irréguliers 

entre les règles. On peut aussi rencontrer des troubles vaginaux (sécheresse vaginale&), 

modifications de l9humeur (irritabilité&) ou de la libido, troubles digestifs, cutanés, gonflement 

(Sdème), augmentation ou diminution du poids, absence de règles ou douleur pendant les 

règles, tension ou écoulement des seins. Tout effet indésirable apparaissant après la prise de 

pilule doit être signalé et discuté avec votre médecin. 

Les femmes sous pilule Sstroprogestative ont des règles régulières et moins douloureuses. Il 

n9en reste pas moins que certaines utilisatrices constatent une perturbation de leurs règles après 

la prise de cette pilule minidosée. Elle peut entraîner une chute de cheveux, formation de 

caillots, rétention d9eau, prise de poids et d9acné. 

Les femmes sous les pilules micro dosé peut entraîner quelques inconvénients : acné, chute 

modérée des cheveux, rétention d9eau, parfois faible prise de poids, saignements peu importants 

ou aménorrhée (absence de règles). 

 

§ Je suis dans la période entre deux plaquettes et je ne prends pas de 

comprimés, je peux alors tomber enceinte ? [34]  

à NON, l9arrêt entre deux plaquettes ne permet pas de tomber enceinte. Si aucun oubli n9a eu 

lieu pendant la plaquette que tu viens de terminer et si tu recommences ta nouvelle plaquette 

le jour prévu, alors tu es protégée pendant les 7 jours d9arrêt. Si en revanche, tu as eu des 

oublis avant ou après la semaine d9arrêt, alors là aussi il y a quelques précautions à prendre. 

[35]  

 

§ Je fume et je prends la pilule, c9est dangereux pour ma santé  

³ OUI l'association de la cigarette et de la pilule peut entraîner des troubles de la circulation 

sanguine. Un gonflement (Sdème) de l9une de vos cuisses ou jambes ou une douleur avec ou 

sans gonflement d9un de vos mollets peuvent peut-être être un signe de phlébite. Dans ce cas, 

il faut appeler le SAMU (le 15). Il existe d9autres inconvénients :  la pilule oestroprogestative 

est contre-indiquée chez les fumeuses de plus de 35 ans, mais est bien tolérée chez les femmes 

de -35 ans. Les pilules micro dosée (progestatives) est parfaitement tolérée par les femmes 
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fumeuses. De plus, le cycle menstruel redevient tout à fait normal dès l9arrêt de cette pilule. Ce 

sont deux avantages non-négligeables.  

 

§ Mon médecin m9a parlé que ma pilule était micro dosé, elle est donc moins 

efficace ? [36] 

à Pilule minidosée est le nom que l9on attribue communément à la pilule Sstroprogestative. 

Elle est composée d9un progestatif de synthèse associé à l9éthinylestradiol, un Sstrogène de 

synthèse. La pilule minidosée se décline en différents dosages, de 15 microgrammes pour la 

moins dosée à 50 microgrammes pour la plus dosée. Elle a pour fonction de modifier à la fois 

les sécrétions utérines (ou glaire cervicale) et la muqueuse intérieure de l9utérus (l9endomètre). 

Ces modifications simultanées empêchent les spermatozoïdes de pénétrer dans l9utérus. L9autre 

rôle de la pilule minidosée est de stopper la production d9ovules.  

 

à Pilule micro dosé : Il s9agit de la pilule uniquement progestative contrairement à la 

minidosée. Elle ne contient donc pas d9Sstrogènes. Son type d9action est identique à la pilule 

Sstroprogestative, à savoir une modification de la glaire cervicale et de l9endomètre et blocage 

de l9ovulation. Elle empêche donc les spermatozoïdes de passer le col utérin.  

 

Prendre la planche anatomique est bien montrée où cela agit  

 

§ Je prends la pilule donc je suis protégée des infections sexuellement 

transmissibles  

³ NON, la pilule contraceptive protège uniquement du risque de grossesse, mais en aucun cas 

elle protège des maladies sexuellement transmissibles. La prise de la pilule n9empêche en rien 

le port du préservatif qui lui est le moyen de protection des IST le plus sûr.  

 

§ Je dois prendre ma pilule à 21h le mardi, le mercredi à 12h je vois que je ne 

l9ai pas prise. Si je la prends immédiatement, je ne pourrai pas tomber 

enceinte  

³ NON, cf schéma <que faire en cas d9oubli de pilule= conduite à tenir [37]  
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Si l9oubli concerne un des 7 derniers comprimés actifs, il faut poursuivre la plaquette jusqu9à 

la fin des comprimés actifs, puis enchaîner avec la plaquette suivante sans jour d9interruption. 

Nécessité de 7 jours d9imprégnation hormonal.  

Cependant, ce délai n9est pas consensuel : selon l9Organisation mondiale de la santé, l9oubli 

d9un seul comprimé ne compromet pas l9efficacité� contraceptive. [38] 

 

§ Je pars en voyage demain, je prends ma pilule à l9heure de mon pays 

d9origine même s9il y a décalage horaire de 6h   

³ OUI, il faut toujours prendre la pilule à la même heure même en cas de décalage horaire. Il 

faut se référer à l9heure de ton pays d9origine (France ici). Mettre une alarme peut être un moyen 

pour ne pas louper de prises et la maintenir toujours au même horaire. Ou utiliser les 

applications sur téléphone.  
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§ Si j9ai la gastro et que je vomis juste après avoir pris ma pilule, je dois 

reprendre un comprimé ?  

³ OUI et NON, cela dépend du délai entre la prise de la pilule et les vomissements. Si les 

vomissements ont lieu plus de 4H après la prise de pilule, on considère que celle-ci avait été 

correctement assimilée. Par contre, si les vomissements ont lieu dans les 4H qui suivent la prise 

de la pilule, il faudra reprendre une pilule pour éviter un risque de grossesse non désirée. Il 

faudra alors suivre la démarche « en cas d9oubli de pilule »  

 

§ Je prends la pilule depuis bientôt 14 ans, je risque d9avoir des problèmes 

pour avoir un enfant ?  

à NON il n9y aura pas plus de difficulté ou de facilité d9avoir un enfant après la prise au long 

cours de la pilule. Il est important de rappeler qu9il est plus facile d9avoir un enfant à l9âge de 

25 ans qu9à 40ans.   

Avertir sur l9importance de l9arrêt de la pilule sans avis  

Conclusion  

Fin de séance :  

- Répondre aux éventuelles questions 

Ce qu9on peut faire, nous en tant que professionnel de santé : 

- Donner la carte au comptoir (à l9officine ou au planning familial) : <que faire en cas 

d9oubli= de manière systématique pour toutes initiations de pilule contraceptive (cf : 

image carte) 

- Conseiller des outils d9aide pour éviter l9oubli de la pilule (alarme de téléphone + 

applications) 

- Conseiller de prendre la pilule à un moment adapté à chaque personne. Instaurer cette 

prise de médicament dans le quotidien de la jeune fille. On peut lui conseiller de la 

prendre préférablement le matin car cela permet plus facilement de rectifier un 

potentiel oubli.  

- Conseiller des sites ou brochures d9informations : planning familial  
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Outils d9aide à la prise : 

- Alarme de téléphone quotidienne 

- Applications :  

w Lady Pill Reminder 

w Pill9Oops, l'appli conçue par le planning familial 

w iPilule  

w myPill 

w Moublipa 

Sites ou brochures d9informations : 

- https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2013-

03/synthese_methodes_contraceptives_format2clics.pdf?fbclid=IwAR3HDasgEjbfyG

JsWFnINBXrk41ZDqXMYtaxGsRaHU1dvePH4VWJ5YDYJc0 

- https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/medicaments/focus-

medicaments/article/les-contraceptifs-oraux 

- https://www.planning-familial.org/fr/la-contraception-hormonale-342 

- https://questionnaire.choisirsacontraception.fr/ 

Pour animer les séances à l9officine, un diaporama a été créé.  
 
Annexe 7 : Diaporama « ma pilule et moi »  
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3. Avec un comprimé je peux être rassurée  

 
 
Programme des séances  

Présentation des 3 séances : 

- 1ère séance : Incollable sur la contraception  

- 2ème séance : Ma pilule et moi  

- Séance annexe :  Avec un comprimé je peux être rassurée   

 

Séance annexe : Avec un comprimé je peux être rassurée   

Objectifs : 

- Se renseigner sur la contraception d9urgence  

- Développer ses connaissances 

- Savoir réagir face à certaines situations 

 

Public cible :  

- Jeunes adolescents de 15 à 17 ans 

- Groupe de 1 à 3 personnes  

Lieu : Officine  

Durée séance : 30 min  

 

c. Les étapes de la séance   

- CORDE (Contexte, Objectifs, Règles, Déroulement, Et des questions ? 

- Numéro Vert : Pour rappel, le numéro unique Contraception, Sexualité, IVG du 

Ministère de la Santé : 0800 08 11 11 (appel gratuit et anonyme). 

- Brise-glace :  présentation des personnes et ce qu9elles ont en commun avec une autre 

(exemple : des lunettes, une casquette etc.)  

- Outils ³ Abaque de Régnier  

- Conclusion 

 

d. ABAQUE DE RÉGNIER « vivant » ou avec carton de couleur  

 

Possibilité de jouer avec des cartons de couleur ou tout le monde se lève et se met au milieu 

de la salle : 
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- A droite ou carton vert : si on est d9accord avec l9affirmation  

- Au milieu ou carton jaune : si on est neutre avec l9affirmation 

- A gauche ou carton rouge : si on n9est pas d9accord avec l9affirmation 

 

Questions  

 

§ Le délai maximum pour prendre la pilule du lendemain est de 48h  

à NON    

Définition : La contraception d9urgence désigne des méthodes contraceptives utilisables pour 

prévenir la survenue d9une grossesse après un rapport sexuel non protégé. 

Il existe alors les pilules hormonales contraceptives d9urgence ou "pilules du lendemain" qui 

permettent de bloquer ou de retarder l9ovulation. La contraception d'urgence hormonale est une 

méthode de rattrapage qui n'est pas destinée à être utilisée régulièrement. 

Elle se présente sous la forme d9un seul comprimé à prendre à n'importe quel moment du cycle, 

si possible dans les douze heures après le rapport à risque et au plus tard : 

- Dans les trois jours pour la contraception au levonorgestrel (hormone progestative) pour 

les notices en France. Cependant le délai peut être étalé jusqu9à 4 jours après un rapport 

sexuel à risque.  De plus le taux de grossesse est d9environ 1,7 % quel que soit le jour 

de prise au cours des 4 jours qui suivent un rapport à risque	 

- Au plus tard, dans les cinq jours pour la contraception à l'ulipristal acétate (médicament 

empêchant l'action de la progestérone). Cependant avec cette méthode il faut faire 

attention : en effet l9acétate d9ulipristal peut être inefficace, s9il y a prise ou reprise 

d9une autre contraception hormonale à la suite de ce dernier.    

Pour les femmes ayant un indice de masse corporelle (IMC)* supérieur ou égal à 30 kg/m2 et 

chez celles qui pèsent 75 kg ou plus, l9efficacité� du lévonorgestrel en contraception postcoïtale 

est peut-être diminuée.  De nombreux médicaments exposent à des échecs de contraception 

postcoïtale par l9une ou l9autre des CU. Ce sont notamment : les inducteurs enzymatiques tels 

que certains antiépileptiques, des antirétroviraux et le millepertuis ; les médicaments qui 

augmentent le pH gastrique tels que les inhibiteurs de la pompe à protons, les antihistaminiques 

H2 et les anti- acides. [38] 
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§ Si je ne veux pas prendre d9hormone au quotidien peux utiliser la pilule du 

lendemain comme contraception  

à NON :  L9utilisation de la contraception d9urgence hormonale doit rester exceptionnelle. En 

effet, elle n9est pas efficace à 100 %. Elle ne peut remplacer la prise d9une contraception 

régulière associée à un suivi médical 

 

§ Si j9ai des vomissements dans les 3 heures après la prise de la contraception 

d'urgence, je dois reprendre un comprimé le plus rapidement possible 

à OUI, le comprimé hormonal n9aura pas eu le temps d9être totalement absorbée et donc 

être efficace, il y a un risque d9inefficacité et donc de grossesse non désirée. Il faut compter 

4h pour une absorption totale.  

 

§ Au-delà de 5 prises de la contraception d'urgence, on peut diminuer sa fertilité 

voire devenir stérile 

à NON : la contraception d9urgence hormonale n'augmente pas, pour l'avenir, le risque 

d'infertilité, de fausse-couche spontanée ou de grossesse extra-utérine. Cependant il n9est pas 

recommandé d9en utiliser plus de 2 dans un cycle. En effet, des effets indésirables seraient 

majorés avec un décalage du cycle menstruel.  

§ Contrairement à la pilule contraceptive ou le stérilet, la contraception d9urgence 

me permet d9éviter une grossesse mais aussi certaines maladies sexuellement 

transmissibles  

à NON , La contraception d9urgence n9apporte aucune protection contre les infections 

sexuellement transmissibles (IST), en particulier le VIH et l9hépatite B. Seuls 

les préservatifs protègent efficacement. 

 

 

 

 

§ Comme je ne prends qu9un comprimé je ne peux pas avoir d9effets secondaires 

avec la contraception d9urgence  

à NON certains effets indésirables peuvent survenir après la prise du 

comprimé : nausées, maux de tête ou maux de ventre, petits saignements (spotting). Ils sont 
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rares et disparaissent en général rapidement. Il peut y avoir aussi des troubles des menstruations 

qui peuvent être avancées ou retardées. 

§ La pilule du lendemain provoque un avortement  

à NON 

Levonorgestrel : Elle a deux modes de fonctionnement qui se conjuguent selon le moment 

auquel elle est prise : 

" Inhibe et retarde l9ovulation (le comprimé est donc à prendre le plus vite possible 

après le rapport non protégé�) 

" Modification de la muqueuse qui devient impropre à la nidation, l9Suf ne peut se fixer 

sur l9endomètre   

Acétate d9ulipristal ELLAONE :  Cette dernière agit par modulation sélective des récepteurs à 

la progestérone : c9est un antagoniste de la progestérone qui a un effet inhibiteur des 

récepteurs aux glucocorticoïdes  

§ J9ai déjà ovulé donc je peux tomber enceinte 

à OUI la contraception d9urgence est inefficace une fois que l9Suf fécondé s9est fixé dans 

l9utérus et que la nidation a commencé. En revanche elle ne nuit pas à l'embryon en 

développement. [39]  

Cependant les dispositifs intra-utérins au cuivre (stérilets) empêchent : 

• La fécondation par effet toxique sur les spermatozoïdes et l'ovule ; 
• Et également l'implantation d'un ovule fécondé par un spermatozoïde en provoquant 

une inflammation de la muqueuse utérine.  
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Figure 16 : Vidéo explicative de la fécondation 

§ La pilule du lendemain est fortement dosée donc je suis protégée plusieurs jours  

à NON, la pilule du lendemain n9est pas efficace contre un rapport non protégé à une date 

ultérieure. La durée de vie d'un ovule est de 24 heures et celle des spermatozoïdes de 3 à 5 jours. 

Ainsi la période de fécondité se situe dans les quelques jours précédant l'ovulation et jusqu'à 24 

heures après. 

Si un rapport sexuel a lieu dans les heures ou les jours qui entourent l'ovulation, les risques de 

fécondation et donc de grossesse sont plus élevés. 

Il n9est pas recommandé de prendre 2 contraceptions d9urgence dans le même cycle car celui-

ci pourrait être déréglé et davantage d9effets indésirables peuvent apparaitre. [40] 

§ Je n9ai pas mes règles le mois d9après c9est normal  

à OUI et NON, la contraception d9urgence peut modifier le cycle (retardé ou avancé). Il est 

recommandé de faire un test de grossesse 7 jours après le rapport sexuel non protégé. [41]  

 

Autres questions  

 

Et ma pilule contraceptive dans tout ça ? 

Quoi qu9il arrive, la prise de la pilule du lendemain ne doit rien changer à la prise de la pilule 

classique. Elle ne doit pas la remplacer ni décaler les heures ou les jours habituels de prise. [42]  
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Où est-ce que je peux me procurer une contraception d'urgence ? [43]   

Depuis le 1er janvier 2023, la contraception d9urgence hormonale peut être délivrée en 

pharmacie, gratuitement, sans prescription médicale et sans avance de frais, à toute femme 

mineure ou majeure en âge de procréer et quel que soit le médicament utilisé (levonorgestrel, 

acétate d9ulipristal). 

La contraception d'urgence hormonale peut aussi être obtenue gratuitement : 

• Dans les centres de santé sexuelle, pour les femmes majeures sans couverture sociale, 

les médicaments nécessaires à la contraception d9urgence peuvent être délivrés sans 

prescription médicale et de façon anonyme et gratuite  

• Dans les centres gratuits d9information, de dépistage et de diagnostic des virus de 

l9immunodéficience humaine (VIH), des hépatites et des infections sexuellement 

transmissibles par exemple dans (CeGIDD), les médicaments nécessaires à la 

contraception d9urgence peuvent être délivrés sans prescription médicale et de façon 

anonyme et gratuite pour toutes ; 

• Dans les établissements d'enseignement du second degré, les infirmiers scolaires 

peuvent délivrer aux élèves mineures et majeures une contraception d'urgence à titre 

gratuit ; 

• Dans les services de santé universitaire, les infirmiers exerçant dans ces services 

peuvent délivrer aux étudiantes (en général majeures) la contraception d9urgence à titre 

gratuit. 

A titre indicatif la pilule levonorgestrel est environ de 4 à 10 euros et il faut compter environ 

20 euros pour l9ulipristal acétate. 

 

Est-ce que les chances d9éviter une grossesse sont meilleures en mettant deux 

préservatifs ? [44]  

Non il n9y a aucune utilité de mettre 2 préservatifs. Par envie de mieux faire et de se rassurer, 

vous pouvez être tenté d'utiliser plusieurs préservatifs en même temps, « au cas où ». Alors 

qu9en réalité, le frottement de préservatifs enfilés l9un sur l9autre, quels qu9ils soient (masculins 

et/ou féminins) augmente le risque de déchirures. Il ne faut en porter qu9un, mais correctement, 

pour être bien protégé. [45]  

 

 



 70 

Conclusion  

Fin de séance :  

- Répondre aux éventuelles questions 

Ce qu9on peut faire, nous en tant que professionnel de santé : 

- Conseiller au patient(es) de venir se renseigner à la pharmacie s9ils/elles ont le 

moindre doute  

- Conseiller des sites ou brochures d9informations : planning familial  

- Répéter la délivrance gratuite des préservatifs depuis le 1 er janvier 2023  

- Brochure sur la contraception d'urgence sous forme de questions/réponses avec les 

contacts utiles : une version pour la France métropolitaine (PDF) et une version pour 

les DOM (PDF) 

 

Brochures information :  

https://www.ameli.fr/loire-atlantique/assure/sante/themes/contraception-urgence/prendre-

procurer-pilule-lendemain  

https://www.pharmaciengiphar.com/bien-etre/sexualite/contraception/contraception-urgence-

pilule-lendemain-en-5-questions  

https://actu.fr/societe/pilule-du-lendemain-dix-questions-sur-cette-contraception-d-urgence-

bientot-gratuite-pour-toutes_54059463.html   

https://actu.fr/societe/pilule-du-lendemain-dix-questions-sur-cette-contraception-d-urgence-

bientot-gratuite-pour-toutes_54059463.html   

 

Pour animer les séances à l9officine, un diaporama a été créé : 

Annexe 8 : Diaporama « Avec un comprimé je peux être rassurée »  
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III. Développement du projet  

 

A. La place du pharmacien  

 
Le pharmacien, en tant que professionnel de santé à part entière du corps médical, possède un 

rôle primordial dans le domaine de la contraception. En effet, le pharmacien est un expert du 

médicament. Il est donc le plus à même de répondre au besoin et au questionnement de la 

patientèle.  

 

De plus, il est perçu comme une personne de confiance. Les patients se confient et estiment le 

pharmacien facilement accessible. En effet, nous sommes les seuls professionnels de santé à 

être au contact de patients, tous les jours, sans rendez-vous. Nous sommes donc au premier plan 

de la santé.  

C9est pour cette raison que le pharmacien doit jouer un rôle majeur sur le sujet de l9éducation à 

la contraception. Il est important d9éduquer et prévenir les jeunes sur cette thématique. 

Comme vu précédemment, un grand nombre d9adolescents n9a pas accès à l9éducation sexuelle. 

Or, il est nécessaire d9obtenir un maximum d9informations afin de faire son propre choix, de 

parler d9égalité et de prévenir des risques de la non-contraception : risque de grossesse non 

désirée et infections sexuellement transmissibles. Afin que les jeunes obtiennent le meilleur 

enseignement possible et pour que la transmission des informations soient efficientes, le temps 

consacré auprès d9un groupe doit être au minima d9une heure. Ces séances sont conçues pour 

un moment privilégié, où le pharmacien doit mettre tout son savoir au service des besoins et 

attentes des intéressé(e)s.  

Comme pour les entretiens pharmaceutiques sur d9autres sujets, un rendez-vous peut être pris 

directement en officine avec le pharmacien de son choix. L9organisation de ces séances est 

pharmacie-dépendante. 

En fonction de la place dans l9officine, la tablette avec applications pour la séance sur la 

découverte des moyens de contraception peut être utilisée. Pour la séance n°2, un ordinateur ou 

l9impression du diaporama et des cartes de couleurs suffisent. 
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B. Investissement  

 

Afin que mon projet devienne concret et soit mis en place dans quelques officines sous forme 

d9essai j9ai fait appel à l9Union Régionale des professionnels de santé pharmaciens libéraux 

(URPS) des pays de la Loire.  Grâce à un contact j9ai pu contacter Madame Oger Anne-Claire, 

chargée de missions. Ensemble nous avons eu plusieurs échanges par mail et téléphoniques. 

[46]  

L9URPS estime que ces entretiens pourraient être une véritable plus-value à notre profession et 

une information nécessaire pour la population jeune d9aujourd9hui.  

Cependant le sujet a été proposé auprès des pharmaciens qui ont refusé l9idée de se retrouver 

seul à seul avec un mineur dans un espace de confidentialité, pour des mesures sécuritaires.  

Mes séances peuvent alors se réaliser en petit groupe de 3 ou 4 personnes afin de faciliter les 

échanges et de pallier cette réticence. Un autre problème a été soulevé aussi, celui de 

l9autorisation parentale et de l9indemnisation des pharmaciens.  Mon travail est donc en cours 

de discussion.  
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Conclusion  
 

La création d9entretiens pharmaceutiques pour des adolescents âgés de 15 à 17 ans est une 

innovation éducative et préventive pour les patients ainsi que pour les pharmaciens. Cet outil 

offrirait un nouveau lieu d9échange construit sur un modèle original d9éducation sexuelle. 

L9outil serait complémentaire au discours pouvant être dispensé au planning familial, aux 

échanges avec les autres professionnels de santé et aux séances organisées par l9éducation 

nationale.  

Il permettrait aux pharmaciens d9acquérir une nouvelle mission. L9éducation sexuelle est un 

thème important et en constante évolution. Donner cette mission aux pharmaciens serait 

bénéfique pour les jeunes car la pharmacie est un lieu de confiance et d9échange. De plus, cette 

mission serait encadrée par un professionnel de santé maîtrisant ce sujet.  

 

Ce travail me tenait à cSur pour diverses raisons. D9une part, le sujet me semble très intéressant 

et passionnant. D9autre part, la méconnaissance de ce thème par mon cercle amical et familial 

m9a amené à concentrer mes efforts sur ce projet de fin d9étude. En effet, beaucoup 

d9interrogations restent en suspens à ce sujet et la difficulté d9accès au dialogue avec le corps 

médical nous amène, en tant que pharmacien(ne), à jouer un rôle de médiateur primaire sur la 

contraception. 

Par ailleurs, nous pouvons constater que ce manque d9éducation/information touche tous les 

milieux, toutes les classes sociales. Notre action doit être concentrée sur la transmission de cette 

information pour jouer un rôle de prévention primaire et permettre ainsi à la génération suivante 

d9être sensibilisée à une éducation sexuelle sécuritaire et complète. L9amélioration des 

connaissances sur la contraception est fondamentale pour le XXIème siècle.  

L9élaboration de ce projet s9est donc déroulée en trois étapes : premièrement, le choix des 

informations à délivrer et donc le contenu des séances. Deuxièmement, la mise en forme des 

séances avec la construction des diaporamas. Pour finir, la recherche d9une idée pour la séance 

1 qui serait différente des deux autres. Cette dernière a, par ailleurs, été inspiré des informations 

données par le planning familial, ainsi que du travail avec les collaborateurs et collaboratrices 

de cette thèse : Monsieur Simon CARIO et Madame Noémie VILMANT. 

D9un point de vue personnel, ce projet a été riche sur plusieurs plans. Tout d9abord, travailler 

sur ce projet m9a permis d9approfondir les enseignements que j9ai reçus depuis le début de mes 
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études de pharmacie et de me remettre à jour sur plusieurs notions. La construction 

d9applications ou de jeu de société ne sont pas des enseignements dispensés par ma formation 

initiale. Pour autant, ces outils permettent une transmission de l9information différente mais 

tout aussi intéressante, et d9autant plus lorsque le public visé est jeune. Les échanges avec des 

professionnels ne faisant pas parti initialement du domaine médical ont été des rencontres 

intéressantes et enrichissantes, qui permettent à ce travail d9être plus exhaustif. La mise à jour 

de ses connaissances pharmaceutiques pour remplir au mieux sa mission de professionnel de 

santé est primordial.  

La création de cet outil m9a donc permis d9être plus performante sur le sujet de la contraception.   

Cet outil n9est qu9un prototype et ne demande qu9à être amélioré et investi par des personnes 

plus influentes. Désormais je souhaiterai travailler en collaboration avec l9URPS afin de faire 

évoluer mes séances, leur contenu et si cela est possible qu9elle en voit le jour dans les officines.  
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Liste des abréviations : 

 

AME : aide médicale d9État  

ANSM : Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé  

AVC : Accident vasculaire cérébrale  

CeGIDD : Centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic 

COC : Contraceptif oraux combinés  

CSA : Conseil Supérieur de l'Audiovisuel 

CU : Contraception d9urgence  

DIU : Dispositif intra-utérin  

DROM : Départements et régions d9outre-mer 

ETP : Éducation Thérapeutique du Patient 

HAS : Haute autorité de santé  

IMC : Indice de masse corporelle  

INPES : Institut national de prévention et d'éducation pour la santé 

I.S.T : Infections sexuellement transmissibles  

IVG : Interruptions volontaires de grossesse  

MFR : Maison familiale rurale  

MST : Maladies sexuellement transmissibles 

OMS : Organisation mondiale de la santé  

SVT : Sciences de la vie et de la terre  

URPS : Union Régionale des professionnels de santé pharmaciens libéraux 

VIH : Virus de l'immunodéficience humaine 
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2. Annexe 2 : Questionnaire  
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3. Annexe 3 : Malette contraception  
 



 86 

 
 

4. Annexe 4 : IELCONTRACEPTIF  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 87 

 
 

 
 
 
 



 88 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 89 

 
 
 
 
 
 
 
 



 90 

Carte du jeu :  Recto  

Verso  

 
 
 
 
 



 91 

 
 
 
 



 92 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres cartes :  

 
 
 
 
 



 93 

 

Recto  

 
 



 94 

Verso  

Recto  

 
 
 
 
 



 95 

Verso  

Recto  



 96 

Verso  

 
Recto  

 



 97 

Verso  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 98 
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6. Annexe 6 : Planches anatomiques  
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7. Annexe 7 : Diaporama « ma pilule et moi »  
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8. Annexe 8 : Diaporama « avec un comprimé je peux être rassurée »  
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